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* 
INTRODUCTION 

Cette étude fait suite à notre analyse des insti
tutions fédérales dans les projets socialistes 
wallons, analyse publiée dans un précédent fasci
cule de cette revue ( 1 ) . 

Rappelons que la comparaison portait sur quatre 
textes : 

1. Le projet Truffaut-Dehousse ( 1938) ; 

2. Le proj,et de la Fédération Liég1eoi,se du 
P.S.B. ( 1945) ; 

3. Le rapport prés-enté au Congrès de Mons, les 
5 et 6 juillet 1947; 

4. Le pro jet soumis au Congrès de Charleroi en 
mars 1962 ( 2) . 

Les raisons qui nous ont conduits à opfa,er un 
choix p,armi Ie grand nombre de textes relatifs 
au fédéralisme beige ont déjà été exposées. 

Nous avons retenu l'ceuvr-e des socialistes 
wallons, parne que c,ette dernière « par son étale
ment dans le temps et Ia fréquenc,e de ses cnistal
lisations » nous a paru se prêter Ie mieux à une 
étude comparative. 

D'autr,e part, « nous avons choisi, parmi tous ces 
documents, ceux qui répondai,ent à deux c•ritères : 
la r,eprésentativité d'abord, la tec,hnicité ensuite » 

(3). 

Le second critère nous a permis de nous limiter 
aux véritables pro jets, à l' exclusion des déclara
tions et souhaits, qui foisonnent en ce domaine. 
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Quant à la r-eprfaentativité, die nous a permis 
d'écarter, au moins provisoir,ement, de notr-e champ 

d'observation, ceux des projets qui n'étaient pas 

dus uniquement à des socialistes wallons - par 

exemple les proj,ets adoptés par Ies Congrès 

W allons - ou qui n' étaient pas dus à des socia
listes wallons agissant en tant que tels, par exem
plre le proj,et Dehousse-Perin ( 4). 

(1) Jea.n-Maurice DEHOUSSE et Urba.in DESTREE, L ea insti
tutions fédérales dans les projets socialistes wallons, Bes Pu
b lica, 1963, 1, pp. 21 à 36. 

Les deux ma.tières sont si intimement liées, da.ns !'esprit des 
auteun comme dans les faits, qu'il a. paru bon d'a.dopter 1lDe 

numérotation continue. De même, on se reportera. à l 'in trodue
tion de l'arti.cle précit.é pour quelques remarques fondamenta
les relatives à la. méthodologie adoptée. 

Enfilll, signalons dès à présent que, pour simplüier, toue les 
renvois à cette première étude se feront, dans ce texte, par 
référence aux « Institutions Fédérales ». 

(2) Georges TRUFFAUT et Fernand DEHOUSSE, L'Etat Fédé
ral en Beluique; Liège, Editions de l'Action Wallonne, 1938, 
32 pp.; c f. Institutions Fédére>les, Introduct ion. 

Projet d'instauration du Fédéralisme en Beloiaue, par la 
Commission des affaires wallonnes de la Fédération Liégeoise 
du P.S.B.; Impredi, Liège, 1945, 61 pp.; cf. Institutions Fédéra
les, Introduction et note 6. 

Le Fédéralisme et la Question wanonne, pat Fer11an d DE
HOUSSE; Parti Socialiste Beige, I OO, La Louvière, s.d., 63 pp.; 
cf. Institutions Fédé'l'ales. Introduction. 

Congrès des Socia.listes Wallons, Principes fondamentau:i: à'un 
statut f édérai; ra.pport prése11té au nom du Comité permanent 
d'Etudes et d'Action par Fernand DEHOUSSE et Raymon d 
COSTARD ; Biblio, s.d., 32 pp . ; cf. InstitutionB Fédé-rales. Intro
duction et note 10. 

(3) Institutions Fédérales. Introduction. 

( 4) Ce ptojet, issu des débats de 1a. Commissio11 Politique du 
M.P.W., :alors présidée rpa.r Fernand DEHOUSSE, illustre 
ajourd'hui en.core les thèmes principaux des revendications 
politiques du Mouvement Populaire Wallon. On le dénomme 
parfois, pour cette raison, « PROJET M.P .W. » on • RAPPORT 
M.P .W.». 



I. IMPORTANCE DU PROBLEME 

42. - On peut trouver. dans !'ensemble des 
projets fédéralistes des socialistes wallons, quatre 
ou cinq points saillants qui donnent à oes textes 
leurs caractères ,essentiels. Aucun, sans doute, ne 
r•evêt, à lui seul, une importance supérieurie à 
cdle de La répartition des compétenoes. Cela tient 
à ,plusieurs raisons : les unes fonction du fédéra
lisme lui-même ; les autr,es de la conc,eption que 
s'en font ou que s 'en sont faite les auteurs de ces 
projets . 

De ces derniers, celui de 193·8 fournit seul un 
essai de définition de J'Etat fédéral. Selon cette 
définition, l'existence de cette forme ,d'Etat se 
connaît à la réunion de trois éléments : 

1 ° « Des pouvoirs locaux possédant une person
nalité ,et une compétence distindes de oolles du 
pouvoir central. 

2° Un aménag,ement, une réglementation des 
compétences ·entre •ces divers pouvoirs. 

3° Enfin, condition sine qua non, un aménage
ment -effectué dans Ie pacte fondamentaL dans et 
par la Constitution elle--même » ( 5) . 

De ces trois éléments, Ie troisième seul résiste 
à !'examen et peut passer pour un véritabl.e cri
tèr,e. Or, chos,e curieuse, nous trouvons ici sa pre
mièr,e ,et sa dernière mention dans les documents 
qui nous occupent. Et La pensé,e fédéraliste de nos 
auteurs, pensée dont ,l'histoire et la synhtès·e sont 
encore à écrir,e, va se reporter tout entière, et sans 
restrictions, sur le second élément, c' est-à-dire sur 
la répartition des compétences. Déjà, le texte de 
1945 énonce formellement : 

« Etat fédéraL mode d'association qui partage 
les attributions des pouvoirs pub1ics entre un pou
voir centra! et des pouvoirs locaux largement dé
een tralisés » ( 6) . 

Le rapport de 1947, dès s•es premiers mots, abon
de dans ce sens : 

« Il s'ag:it d'un ,groupement, ou chacun garde 
sans doute une c,ertaine autonomie, mais dont Ie 
trait •oaractérisüque consiste dans la r,emise, à un 
organisme commun, de compétences indiv1iiduel
les » (7) . 

43. - On peut ou non accepter cette manière 
de voir. La doctrine moderne, pour partagée qu'ell.e 

demeure, sug•gèr•e peut-êtr•e quelques critères plus 
satisfaisants ( 8). Mais peu importe. Quelle que 
soit la définition du f édérahsme à laquel1e on se 
ralli,e en définiti\ne, ,il ne peut s'agdr que d'un point 
de technique, qui n 'entame en den c·ette vérité que 
tout fédéralisme implique nécessakement - quand 
ce ne serait qu'.à titre d',effet - une répartition de 
compétence. 

D'autr,e part, les aut,eurs des projets ont choisi, 
pour le meilleur ou pour Ie pir,e, d'a,ppuyer leurs 
thèses sur Ie partag,e même des compétences. Il 
conv,ient donc que le commentateur cons,erve tou
jours à !'esprit oette option fondamentale ( 9). 

La raison de oe ,choix renouvelé ne tient pas à 
une abstraite ratio doctrinalis, mais à un accident 
de l'histoire. Le f édéralisme des socialistes wallons 
repose essentiellement sur La répartition des com
pétenc,es, parc•e que c'est pour réagir contre les 
résultats de cett-e répairtition au sein de l'état uni
taire que les socialistes wallons sont v,enus au 
fédéralisme. 

Le pro jet de 194 5 lie relèv,e clair,emen t : 

« Lorsqu' on ,postule J'instauration d'un tel sys
tème, c',est ,en eff,et pour procéder, ,entre le ,pouvoir 
centra! ,et les pouvoirs régionaux, à un,e répairtition 
des compétenc,es susceptibles de répondre au besoin 
d'autonomie des communautés régionales affirmant 
leur personnalité :. ( 10) ( 11 ) . 

(5) Projet 1938, p. 15. 
(6) Résolution n• 3, p. 13. 
(7) P. 3. Cette définition se ra.pproche plus de la. première 

qu'il n 'y pa.ra.ît; cf. l 'emploi des termes «autonomie» et « re
mise,,. 

(8) Cf. notamment Charles DURAND, Confédération d'Etats et 
Etat f édéral; Rivière, Pa.ris, 1955, 181 pp.; Kenneth C. WHEARE, 
F ederal Government : Oxford University Press, London, 1961 
(Third Editiop), 278 pp, A ce sujet, voir Institutions Fédérales , 
introduotion. 

(9) Fondamentale, en effet, comme en témoigne ce passage du 
rapport de 1947 qui énonce que non seulement l'attribution des 
compétepces doit servir de oritère au fédéralisme, mais qu'elle 
doit permettre enoore de diffé.rencier l a forme fédérale pro
prement dite de la forme confédérale: « En dernière a.nalyse, il 
n'est pas d'autre ressouroe, pour différenoier Confédération 
d'Etats et Etat fédéral, que de s'en tenir à des notions approxi
matives et génér a les ... Nous n'en voyons, pour notre part, 
qu'une seule qui satisfasse pJeinement à eet ensemble d'exi
gences. Elle est toute empirique: c'est Je volume des attrioutions 
respeotivement dévolues• au pouvoir oentral dans Ja, Confédéra
tions d 'Eta.ts et dans l'Etat fédéral. Si ce volume est réduit, on 
a, à notre avis, affaire à une Confédération d'Etats. S'il est 
important, l'a.ssociation est un Etat fédéra.l » (pp, 14-15) . 

(10 ) Réso Jution n• 7, p. 31. 
(11 ) On oomprend mieux, dès lors, l'élection, par ce projet, de 

la forme dite oonfédérale d'un Etat f édéral imparfait (p. 15), 
Derrière un ra.isonnement qui n 'est dépourvu en appa.renoe ni 

de spéciosité ni de mauvaise foi se profile Ja orainte que l'Etat 
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II. COMPETENCE DE PRINCIPE 

44. - « Le partage des compétences étant l'élé
ment primordial du régime juridique établi dans 
une fédération par un pacte ou une constitution, 
il est ess,entiel de savoir laqueHe des deux compé
tenc,es est érigée en règle normale, c'est-à-dire doit 
résulter, en une matiière, du sHence gardé sur ceHe
ci par le t·ex·te » ( 12 ) . 

Les trois projds instaurent-ils une compétence 
de principe •et, dans l'.afflrmativ,e, à qui en attri
buent-i.Js Ie bénéfke? 

Pour celui de 1938, la « Région », base de l'Etat 
f édéral. « détient tous J.es pouvoirs que la Consti
tution fédé11ale n'attrdbu,e pas ex,pr,essément au 
pouvoir centra! » ( 13) ; « la compHence de l'auto
rité .fédérale est ... de stricte int,erprétation » ( 14) . 

Pour Le text,e de 1945, « J.es Etats régionaux ont 
une compétence de principe pour légiférer sur 
toutes les matièr,es que .J.e Pact,e f.édéral n'attribue 
pas ,expr,essément à la Confédération .. . En cas de 
dout,e, c' est donc la compétence des Etats qui 
devrait -être présumée » ( 15). 

45. - Le projet de 1962 suit un tout autre 
raisonnement, qu'il dévdoppe en trois points. 

En pr-emier lieu, vient un « principe » ( 16) selon 
lequd « il convient d 'attribuer à la Fédération tout 
ce qu 'il est de l'intérêt commun de lui confier et 
tout ce qu'il serait pratiquement impossible de lui 
enlev,er, parne qu'eUe ,est la seule entité capable de 
s'acquritter de ce genr,e de täches » ( 17) . 

De ce « principe », Le projet fait alors surgir un 
<< corollaire » ( 18) : « les compétences ,fédérales 
sont de stricte interprétation » ( 19) . 

Enfin, de ce « corollaire », le projet déduit : « En 
cas de doute, donc, sur la question de ,savoir si 
tdle matière ou parbe de matière relève de la 
Fédération ou de ses composantes, c'est la compé
tence de cel1es-ci qui devra Hr·e présumée » ( 20) . 

Nous v,errons plus loin ce qu'il convient de 
penser de la définition des compétences fédéraies 
qu'établit la mention initiale, sous forme d 'un 
<1 principe » dont Ie texte afflrme, à tort sdon nous, 
la généralité (21). Quoi qu'il en soit, il nous paraît 
audacieux de déduire, d'une attribution générale de 
com,pétences à la fédération, un corollaire concluant 
à la stricte interprétation de ces compétences . 
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D'autre part, passer de la strkte interprétation 
à 1a compétence de principe témoigne d 'une cer
taine confusion au moins terminologique. Autre 
chose est, ,en df-et, de savoir si, dans Ie silence des 
textes, td domaine rdève de la Fédératiion ou des 
coll,ectivités fédérées, et autre chose de mes\lll'er la 
signification exacte d 'une attribution, ambiguë 
peut-être mais expres•se, que ces mêmes textes 
consacnent. 

On voit donc que le proj-et de 1962 reco\ll.'t bien 
à une clause de compétence de principe ( 22), mais 
il en limite l'obj et . Cette limdtation résulte d'abord 
de la natur,e que les rédacteurs attribuent à la 
clause ; il s'agit, rappelons-le, de la conséqtrence 
d'un corollaire. Par aiUeurs, la clause s'inscrit en
suite d'une af,firmation qui non seulement se rap
port,e à la compétence de l,a f édération, mais défi
nit oette compétence en term.es si la rg,es qu'elle en 
arrive presque à faire de cette définition une com
pétence de principe de facto. 

Cette première définition fourn it, à notre avis, la 
règle ,principale posée par Ie projet de 1962. Quant 
aux ,compétences qui ne sont pas, en vertu de cette 
règle, attribuées a priori à la fédération, la clause 
juridique de compétence de principe en fait béné
ficier les collectivités fédérées. 

Le document du Comité Permanent restreint 
donc beaucoup plus que ne le faisaient ses prédé
cesseurs Ie domaine qu'il confère aux « Etats fé
dérés ». C'est pourquoi, sans doute, Ie projet par le 
à propos de leurs oompétences die « pouvoirs rési
d uaires » ( 23) . 

fédéral classique se révèle « un barrage insuffisant dressé contTe 
un retour offensif de eet unitarisme qui a oonduit la Belgique 
ou elle est et qui est un système aveo lequel il faut donc a.bso
lument rompre » (p . 14). 

(12) DURAND, op. cit., p. 43. 
(13) p. 18. Il convient de signaJer que certains des projets 

étudiés ~ntretiennent une confusion entre les « pouvoin • et les 
cc compétences ,,. 

(14) p. 20, nouvel article 20, p. 29. Voir aussi nouvel a.r ·cle 
10 : « la Région a compétence pour légiférer sur toutes les ma
tières que la présente Constitution n'.a.ttribue paa expressément 
à la Fédération » (p. 27). 

(15) Résolution n ' 7, p. 31. 
(16) p. 19. 
(17 ) PP. 19 et 20. 
(18 ) p . 20. 
(19) Ibid. 
(20) Ibid. 
(21) Cf. infra n' 49. 
(22) « En cas de doute ... sur la question de savoir si telle 

matière ... r elève de la Fédération .. . », cf. supTa. 
(23) La doctrine emploie couramment cette terminologie 

pour désigner « ces sphères de oompétence qui n 'ont p ét6 
assignées expressément aux Etats membres ni à la. Fédéra.tion • 



111. COMPETENCES D'ATTRIBUTION 

A. METHODOLOGIE 

46. - Il nous semble nécessaire de remarquer 
ici que Les proj,ets analysés n' ont pas recouru sys
tématiquement pour J.eurs répartitions de compé
tence à un procédé pourtant fort en honneu,r, dans 
la plupart des constitutions fédérales, celui des 
pouvoirs exclusifs. 

Gelui-ei consiste à procéder, dans l'attribution, 
non par ènumération, mais par exclusion, en pré
cisant que tel pouvoir ne pourra exercer telle acti
vité ( 24), ou ,en précisant le caractère ,exclusif de 
l' att,nibution opérée ( 25). 

Les proj,ets ne nous fourniss-ent qu'un seul exem
pl,e de dause ainsi rédigée (26). 

Ceci devait êtr,e souligné, car la simple attribu
tion ,d'une compétence à l'un ou l'autr,e ordr,e juri
dique ne suf.fit pas, ipso facto, à prononcer une 
exclu,sive correspondante contr,e les au!tres ord.res 
plusieurs ex,périences fédérales Ie prouvent. 

47. - On parle aussi, après I'école américaine, 
des compétences implicites ( 27). Aucun projet n'y 
faisant allusion, nous n',avons pas jugé utile d' en 
discuter ici. 

La terminologie traditionnelle distingue encore 
les compétences réservées, que le pouvoir origi
naire s'attribue à lui-même, et 1es compétences 
déléguées. lntroduire cette distinction n'eût été 
possibl,e que si les textes se fussent prononcés pour 
des compétenc,es de principe à bénéfkiaire identi
que. Or, nous savons qu'il n'en est rien (28) . 

Force nous est clone de distinguer s,eulement, 
parmi les compétences d'attribution, celles qui vont 
à la fédération, oeHes qui vont aux col,lectivités 
fédérées, les compétenc,es mixt,es et les compétenc,es 
allouées à la aapitale. 

48. - Les quatre textes dont nous dressons Ie 
tableau comparatif n'accordent pas exactement, 
faut-il Ie dir,e, J.es mêmes attributions aux mêmes 
bénéficiaires. Nous ne pouvions clone pas déoider 
de suivr,e le pLan de l'un plutöt que Le plan de 
l'autre. D'autr,e part, la doctrine ne fournit pas non 
plus d' énumération-ty,pe, chaque fédéralisme orga
nisant sa propr,e répartition de compét-ences. Dès 
lors, nous avons choisi de pratiquer une trip.Je 
distinction. 

Nous parlerons d'attributions unanimes lorsqu,e 
les document•s analysés ,eff,ectuent des attributions 
identiques, d' attributions majoritaires lorsque la 
mêm·e technique d'attribution est pratiquée par la 
plu-part des textes considérés mais non par tous , 
et, d'attributions spéciales pour désigner !,es compé
tences pour l'attribution desqu-elles certains projets 
recourent à une technique qui s 'écarte de la prati
que des autres textes et qui, à ce titre, nécessitent 
un commentair,e particulier. 

B. COMPETENCES DE LA FEDERATION 

1. Principe 

49. - Les rédacteurs du projet de 1938 se 
bornent à énumérer les attributions qu'ils accor
dent à la fédération. La nécessité d 'un principe 
directeur ne J.eur apparaît pas, pas plus qu'aux 
auteurs du texte de 1945. Fernand Dehousse, 
quand il rédige Ie rapport de 1947, n'y recourt pas 
davantag,e. 

Le document préparé par le Comité Permanent 
en 1962, au contraire, jUJg•e bon d'énonoer, comme 
on l'a déj à signalé, qu'il part du principe selon 
lequel la fédération doit se voir attr,ibuer « tout ce 
qu'H est de l'intérêt commun de lui confier et tout 
ce qu'il serait pratiqwement impossible de lui en
lever, parce qu'1eUe est la seule ,entité capable de 
s'acquitter de ce g,enl'le de täches » (29) . 

Ce « principe » appeUe trois remarques. 

En premier Heu, !'analyse juridique la plus im
partiale n,e saurait admettre la formul,e qui attribue 
d'oHke à la fédération « tout ce qu'il serait pra
tiquement impossibl,e de lui enJ.ever ». La phrase 
en question échappe au domaine du droit pour 
entrer de plein pied dans celui du j,eu politique. 

(BOWIE et FRIEDRICH, Etudes sur Le Fédéralisme; vol. III, 
p. 128) . Ces domaines font donc l 'obj et, en pratique , d'une es
pèce d' « attribution par défaut "• procédé déli.cat par nature, et 
qui donne toute son importance à la compétence de principe. 

1 24 ) E.g. ,, nulle capitation ni autre taxe directe ne sera 
levée .. . » article I, section 9, § 4 de la Constitution américaine. 

(25 ) Ain si Ja fédéra tion a Ie pouvoir exclusif de légiférer en 
matière de douanes et de monopoles finscaux (article 105 de 
la Constitu tion allemande). 

(26) Cf. infra n ' 55. 
(27 ) Cf. notamment Charles DURAND, l'Etat fédéra l en droit 

positi/ , in Le F édéralism e, Paris, P.U.F., 1956, 409 pp., pp. 184 
ss. 

(28) Cf. suprc, nos 44 et 45. 
(29) pp. 19-20, cf. supra n ' 45 . Le projet a joute que ce prin

c ipe es t " communément mis en reuvre dans les Etats fédérés ». 

Il nc cite cependant pas d'exemple. 
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Ensuite, on ne voit pas ce qui, par nature, em
pêcherait une coUectivité, quelle que soit sa forme, 
de s ',acquitter de n 'importe quielle täohe. Comme 
l'écrit un commentateur, « aucune entité n'est a 
priori dans l'impossibilité de s'acquitter d 'une 
täche, oela dépend exclus iv,ement des pouvoirs 
qu'on lui confie » (30) . Certes, notre siècle a 
prouvé au-delà de toute discussion que la formule 
étatique ne permettait plus de répondre à tous les 
besoins de 1' existenoe. Le développement de la 
coopération int,ernationale et des prooessus d 'inté
gration ,en témoignent à suf.fisanoe. Toutefois, les 
« grands ,ens,embles » qui se partag,ent au jourd'hui 
le monde - et au premier rang desquels figurent 
l,es Etats fédéraux - ne repos,ent pas, comme 
l'état unitaire, sur l'hy,pertrophie d'une cdlule 
donnée. Tout le problème réside dans la nécessité 
d'un équilibre harmonieux des composantes et de 
r entité composée. 

Quant à la notion d 'intérêt commun, bien loin de 
résoudre Ie iproblème, elle en suscite un nouveau . 
Appliquée au fédéralisme, eHe déüent ce tte parti
cularité de dev,enir dang,ereuse pour Ie concept de 
composant,es autonomes, mot,eur même de ce tte 
technique d'association (31) . 

On peut certainement conisidfaer qu,e les matières 
pour lesquelles un pacte fédéral donne compétence 
à la fédération relèvent, à priori , de l'intérêt com
mun des composantes. Par contre on conçoit fort 
mal un partage de compétences organisé sur la 
base de l'intérêt commun, critère imprécis par natu
re et d 'un caractère éminent discutable. 

2. Enurnération 

A. Attributions unanimes. 

I. M ü\TNAIE. 

50. - Les quatre text,es rangent unanimement 
dans Jes compétences de la fédération le privilèg e 
de battre monnai,e. 

Seuls les textes de 1947 ,et de 1962 accordent à 
cette attribution l'honneur d'une mention supplé
mentaire, à savoir que la chose est de règle dans 
tous les Etats fédéraux . 

II. SERVICES PUBLICS FÉDÉRAUX. 

51 . - Le même accord joue, entre les quatre 
textes, pour oe qui conc,erne cette seconde rubrique, 
et ici encore les commentaires n 'abondent pas . Nul 
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ne song,e, ,en ,eff;et, à contester que -certa ins oorvices 
puiblics rdèvent de 1' administration fédérale ; Ie 
tout ,est de savoir liesquels. Or, nous verrons plus 
loin que les projets font un statut particulier aux 
travaux publics, à la poste, à la voide, aux chemins 
de fer, aux communications, ·etc. On peut, dès 
lors , se demand.er quels sont oes « s,ervices publics 
fédéraux ». Aucune mention n 'éclaircit cette énig
me ( 32). En réalité 1',exist,enc,e d'une administra
tion, quelle que soit la nature de cette dernière, ne 
relève pas à proprement parler, du domaine des 
compétences ( 33 ) . 

B. Attributions majoritaires. 

I. R ELATIONS EXTÉRIEURES. 

52. - A première vu,e, l'accord existe, 1c1 en
core, ,entre les textes ; toUJs quatre rfon t des rela 
tions extérieures l'une des attributions - e t même 
la pr,emièr,e - des institutions fédérales . 

Nous eussions clone pu placer ces rd a tions dan s 
les attributions unanimes. Nous ne l'avons pas 
fait, paroe que l'unanimité de s rédacteurs ne nous 
par,aît pas réelle. 

Relevons d'abord une différence dans la ter
minologie e mployée : deux textes - oeux de 
1945 ( 34) ,et de 1962 ( 35) - parlent de « rela
tions internationales », un autre - oelui de 1938 
( 36) - de « relations avec 1' étranger », et Ie 
quatrième ( 37) ,emploie tour à tour les deux ex

presisions. 

N e s',agit-il là que d 'une nuance formelle? 

53. - Rien n 'est mains certain. Et l'argumen
tatiion d'un commentateur nous paraît ici perti-

(30) FCEDUS, « A pr opos de trois r appor ts re lattfa au f édéra• 
!isme. Statut f édér a l ou St atut paritaire?» J ournal « La Wal• 
lon ie » des 14, 15, 16 m a r s 1962, n' 27. 

(31) Ainsi !'exposan t Ie plus récent de la. dootrlne fra.nça ise 
refu se-t -il la qua lification de fé dér a le à une constitution qui 
accorde à l 'en t i té cen trale compétence pour « toutes les lois 
d' u n caractère général j ugées nécessaires • (DURAND, Etat 
f édéral et Conféd érations d'Etats, op, cit. , p. 46) . 

(32) Exception faite du proj et de 1945, qui en fo1l1'nit au 
moins u n exemple, celui des ser vices douaniers (Résolution 
n ' 13, p. 57) , c f. in/ra n ' 99. 

(33) La même remar que s 'impose en ce qui concerne la. dis. 
posi t ion du projet de 1962 qui a joute à l'attribution dea • eer• 
vices p ublics fédér a ux » comme tels à l a fédér ation, l'attribu
tion des « services publics r égionaux » aux colleotivités fédé· 
rées (p . 22). 

(34) Résolution n ' 7, p , 33. 
(35 ) p. 20. 
(36) No nvel article 20, p . 29. 
(37) Rappor t 1947, pp . 17 et 47. 



nente. « Le projet Truffaut~Dehousse ne parlait 
pas de relations in ternationales, mais bien de 
relations avec l'étranger. Ce n 'était pas là qu'un 
hasard », écrit-il. « Certes, il appartient à la fédé
ration de régler, au mieux de l'intérêt commun, les 
relations av,ec td ou tel Etat étrang,er. Cela n 'est 
pas contestable. Mais notre époque connaît ,spé
cialement depuis 1945, un accroiss·ement très sen
sible de la « matière internationale » proprement 
dite, accroissement qui s' es,t notamment fait Jour
dement sentir ,en matière économique. Le réseau des 
r.elations internationales s'est fait de plus en plus 
s·erré, les accords économiques se sont multipliés, 
et la souveraineté des Etaós a cédé de plus •en plus 
la plaoe à divers mécanismes, d'1abord intematio
naux, ensuite supranationaux. Or, il n 'est écrit 
nulle part que tous ces problèmes doivent être 
tranchés par la Fédération , ,et si peu même que 
certains de c,es organismes accordent un röle plUts 
ou moins grand à des entités autres que les 
Etats » (38) . 

54. - On peut clone croir,e que l'évolution for
melle rdevée dans Les dispositions des div,ers docu
ments ne revêt pas un caractère puirement fo:rtuit . 
Certaines ,précisions apportèes par ces textes sou
tiennent cette interprétation. Ainsi, en 1938, « la 
Fédération a compétence pour lég,iférer, sur .. . les 
relations avec !' étrang,er » ( 39), mais le projet 
subordonne J',exercic,e de oett·e compét-ence à la 
participation du gardien des droits des Etats, 1e 
Sénat. Le texte attribue à cdui-ci un röle important 
puiisqu'il l'appeHe à intervenir, en ,exig,eant une 
major,ité quaJiifiée, pour « tout traité, et ,en général 
tout acte international de l'Etat bdg,e » (40) . 

Un corr.ectif analogue 1figure en bonne place 
dans lie proj,et de 1945 : la Conf édération ne « régit 
les 11elations in1lernationa1es » qu 'av-ec l'ass•entiment 
du puissant conseil des Etats ( 41 ) . Le proj,et ne 
s'en tient pourtant pas là. Considérant, avec raison, 
que « dans lie monde de de.main, le progrès écono
mique ,et .soda! ne s 'accompli'ra pas seulement sur 
Ie p1an national (mais) sera larg,ement tributaire 
de !' action internationale des d ifférents pays » ( 42) 
il ent·end bi,en que J.es composantes étatiques ne 
puissent ,Hre tenues à !' écart de ce mouv,ement ni 
par !' opposition de J.eurs consreurs, ni par Ie mau
vais vouloir év,entuel de !' organe oentral. Il propos,e 
clone d'aménag.er, pour les matières ~é,servées a,ux 
Btats, « un sysitèm:e s pécial de conclusion des 
trait és ... : Je Gouv,emement de chaque étl:at régional 

aurai,t q.U1alité pour propos·er au Gouvie,mement fé

déral , qui n-e ,pou1vrai1t •s'y ref.user, d 'entamer ,certai

nes négociations ou, de ·ratifi,er, ,en son nom, ce rtains 
traités ou conventions » ( 43 ) . 

Enfin, si Ie rapporteur de 1947 emploi,e les ter
mes de « relations internationales », allant même 

jusqu'à préciser qu 'il s 'agit d 'un « vél1itable mo

nopole » ( 44) , au bénéfice de la fédération, il 1e 

fait dans la première partie, doctrinale, de son 

rapport. Dans la seconde, qui concerne !' applica

tion du fédéralisme aux griefs wallons, la mention 
redevient « les relations avec !' étranger » ( 45 ) et Ie 

monopole disparaît.. . alors qu'ici encore J'.exis ten

oe du « ver>rou de sécurité » au stade du Sénat 

fi gure en bonne place ( 46) . 

On peut clone conclure que, si ces trois docu
men ts attribuent les « relations ,extérieur,es » à la 

fédération , ils Ie font sans ,entihousiasme et av,ec 

une ,grande circonspection. 

55 . - Le projet du Comité P.ermanent s'inscrit 

dans une orientation diamétrelement opposée. Au 
stade de la répartition des compétences, en ,effet, il 

se home à atór ibuer à la fédération « les rdations 

internationales de toutes natu:res » ( 4 7). Mais Ie 

texte fournit plus loin, dans les paragraphes con

sacrés aux problèmes économiques, une précision 
importante : « C'est la Fédération qui conduit les 

relations internationales de la Belgique et qui les 

conduit tout,es ... (notamment) dans Ie cadre des 

institutions mondiales, dans celui des institutions 
européennes .et dans les rapports bi ou plurilaté

raux avec les autres Etats » ( 48) . 

(38) FCEDUS, op. cit., n• 44; voir à ce sujet les problèmes po
sés en ce qui concerne la compétence en m atière soci-a.le (int ra 
no• 113 et ss. ), économ ique (int ra n• 126 ss.) 

(39) Nouvel article ZO, p. 29. 
(40) pp. 19-ZO: c f. a.u ssi nouv,el a.rticle 30, P. 31 ; Cf. Institu-

tions fédéral es, n• 18. 
(41) Résolution n • 7, p . 33, cf . Institutions F édérales , n• 18. 
(4Z) Résolution n• 7, p . 34. 
(43) loid. M . Fr a nçois PERIN, cha rgé de cours à la. Fa.culté 

de Droit de l 'Univereité de Liège, en déduit que« certains t rai
tés ou con ventions pourra.ien t donc être ra.tifiés par l a. Wallonie 
ou la. F la.ndre seules et non pa r ! 'ensemble beige sim ultané 
men t « (La Beloiqu e au déf i; l m primerie coopér a.tive, Huy, 
s. d.; p. 157 ). Cette déduction ne nous par a.ît pas fondée: ell e 
dépa.sse, oomme on le voit, et la lettre et ! 'esprit du P ro jet 
de 1945. 

(44) p. 17. 
(45) p . 47. 
(46) p. 44; cf. a.ussi d 'intér essan tes considérations, PP. 55 et ss . 
( 4ï I p . 20. 
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Il s'agit là d 'un véritabl,e don fait à 1a fédéra
tion, car le Comdté Permanent ne motiv-e pas cette 
attribution. Notons, d'autr,e part, que cette pléni
tude de compétenoe, la fédémtion l'ex1eroe sans 
aucun contröie, puisque le document de 1962 ne 
confi.e au Sénat Ie röle de « gardien des droits des 
Etats » que de façon purement formelle ( 49) . 

II. COLONIE . 

56. - Les deux premiers projets déléguai,ent à 

la fédé-ration un,e compétence -expr,ess,e ·en matière 
colon j,aJe ( 50). 

Le rapport de 194 7 attribuait ce domaine au 
même bénéficiafre ( 51 ) , mais dans Ie cadre de 
l'aittribUJtion de compétence qu'il pratiquait au profit 
de la Jédération •en matière de relations ,extédeures. 

Le projet de 1962 ne procède, ,et pour cause, à 
aucune attribution à ce point de vue. 

III. APPARTENANCE DES INDIVIDUS . 

a) Nationalité. (52) 

57. - Les quatre documents confèrent tout ce 
domaine à la fédération ( 53) . Cette attribution, 
de règJ.e .en maitière fédérale, ne méiriterait 
aucune remarque, n'était une disposition du proj,et 
de 1945 qui crée une exception à eet égard, en 
stipulant que « c'est aux Etats que les étrangers 
devront demander la sous-nationalité, oeUe-ci, une 
fois accordée, impliquant l'indigénat beige » ( 54) . 

b) Emigration et Immigration. 

58. - Trois profets attmibu,ent cette matière à 
la fédération : les trois premiers ( 55). Encore deux 
de ceux--ci, les plus récents, expriment-ils des réser
ves . La corrélation de ces domaines « avec les pro
blèmes de la main-d' reuvre peut cependant déter
miner une certaine intervention des Etats fédérés , 
surtout lorsque ceux-ci ont dans leurs attributions 
tout ou partie de la législation économique ou so
ciale » rappelle Ie rapporteur de 194 7 ( 56) . 

La même préoccupation avait conduit les auteurs 
du proj,et de 1945 à scinder cette compétence, en 
en attribuant sans restriction l' aspect international 
au pouvoir centra!. mais en précisant que celui-ci 
ne pourrait statu-er, quant à !'aspect interne, que 
« sur !'avis conforme de l'Etat intéressé » (57) . 

Le silenc•e du proj1et de 1962 ,s.emb}e devoir 
s'interpréter comme une attribution tacite à 1a fédé-
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ration. Non seuiement la compétence de principe 
l'indique (58), mais on peut -encore tirer a r,gument , 
à oe point de vue, de la larg,e compétence écono
mique faite par ce projet à la fédération ( 59). 

c) Extradition . 

59. - Les deux pr,emiers projets s'accordent à 
reconnaître compétenoe à la fédération pour ce 
domaine ( 60). 

Le texte de 1947, dans sa partie doctrinale, 
reconnaît que ce problème devirait logiquement 
re1ever de l'autorité fédérale, mais constate qu' il 
n'en va pas toujours ainsi « parce que nous tou
chons à une matière délicate, sur laqueILe les Etats 
fédérés peuV'ent ne pas avoir le même sentiment et 
qu'ils désirent, dès lors, parfois se réserver » ( 61) . 
Cet argument semblie l'emporter, puisque l'extradi
tion ne figur.e plus parmi les compétences que le 
texte recommande d 'attribuer à unie éventuelle 
fédération belg,e ( 62). 

Au contraire, Ie silence du proj.et de 1962 sug
gère qu'attribution implicite est faite ici à la fédé
ration ( 63). 

d) Appartenance étatique. 

60. - Trois des proj,ets - l,e texte de 1947 ne 
se prononc-e pas sur la question - font de cette 
manière une attribution ,express,e, mais iLs ne s'ac
cordent pas sur Le bénéficiaire. T ruffaut et Dehous
se attribuent compétence au législateur régio
nal ( 64) ; le Comité Permanent à la fédéra,
tion ( 65). Quant au projet de 1945, il crée vrai-

(48) p . 26; cf. in/ra no• 113 e t 126. 
(49) Cf. Institutions Fédérales, no• 13 et 18. 
(50) Projet 1938, nouvel a r t icle 20, p. 29; Projet 1945, réeo-

lutio n n • 7, p. 33. 
(51 ) p. 18. 
(52 ) I.e. appa,rtena,nce à la, fédéra,tion. 
(53) Projet 1938, p . i 1, et nouvel a,rticle 20, p. 29; projet 1945, 

résolut.ion n • 7, p . 33 ; projet 1947, pp. 18 et 19 ; projet 196Z, 
p . 20. 

(54 ) Résolution n • 12, p . 53. 
(55) Projet 1938, nouvel a,rticle 20, p . 29 ; projet 1945, r solu 

tion n • 7, p . 33; projet 1947, pp. 19 et 47. 
(56) p. 19. 
(57) Résolution n • 7, p . 34. 
(58) Cf. supra n o 45. 
(59) Cf. in/ra no• 126 ss. 
(60) Projet 1938, nou vel a rti cle 20, p . 29 ; projet 1945, résolu-

tion n • 7, p . 33. 
(61) p. 19. 
(62) p. 47. 
(63 ) Cf. supra n• 45. 
( 64) N ouvel a,rticle 5, pp. 25-26. 
(65) p. 20. 



semblablement une compétence mixte, pudsqu'il se 
prononce d'abord pour 1a compét-enc,e du législa~ 
teu[' fédéral (66), mais par1e ensuite de « règles 
admises par les .Etats sur l' acquisition, la conser~ 
vation et la perte » (67) de cette appartenance. 

Pourtant Les divergences sont plus apparent.es 
qu,e réelles. Les trois proJets, en effet, quelque 
compétence qu 'ils instaurent, stipulent tous que Ie 
pacte fédéral devira contenir l,es dispositions essen~ 
tielJes en la matière. 

Notons encore trois dispositions particulières. Le 
texte de 1938 place à eet égard Ie législat,eur ré
gional sous Ie contröie de la cour constitution~ 
nelle ( 68) . Le proj,et de 1962 précis,e qu,e la cons
titution fédérale devradt toutefois se limiter sur ce 
point « à un minimum de dispositions communes ... 
et s'.en r,emettr,e pour lie surplus aux Constitutions 
régionales » ( 69). Enfin, l,e tex te ,de 1945 prévoit 
que les collectivités fédérées devront conclure 
« obligatoirement des conventions pour permettre 
de rég ler les conflits de sous~nationa1ité » ( 70) . 

IV. ARMÉE . 

61. - S i le texte de 1938 attribue compétence 
à la fédération ( 71), il stipu1e immédiatement que 
oette dernière ne pourra exercer ses pouvoirs que 
sur la base fixée par une « loi org·anique » ( 72) 
dont 1e pacte fédéral 1ui~même établit les règles 
fondamenta1es ( 73). Ces règles limitent fort,ement 
Ie pouvoir de la f édération, car l' armé,e belg,e se 
composera « de contingents fournis par 1es Régions 
sur dies bases airnêtées annuellement par le Parl.e
ment fédéral » ( 74) ; un état~major -fédéral en 
assurer-a la direction unique ( 75) . De plus, la loi 
or,ganique consacr,er,a Ies principes du r,ecrutement 
régional .et de l' unilinguisme à tous les grades, 
exoeption faite de l' état~major fédéral ,et du com
mandement de la Région de Bruxelles, tous deux 
bilingues (76) . 

62. - Ces principes forment le fond des dis
positions du projet de 1945, qui apporte cepen~ 
dant des précisions. Il donne notamment une défi
nition du recrutement régional - qu'il nomme du 
reste étatique ( 77) - et prévoit que le parlement 
fédéral. qui arrête annwellement les bases sur les
queHes les E tats fourniront les conting·ents, « déci
dera si ces conting-ents seront égaux entre eux ou 
proportionne1s au -chiffre de la population » ( 78) . 
En toute hypothès1e, ils s,eront casernés sur Ie ter-

• 
ritoire de 1'Etat dont ils émanent. L'unilinguisme 
régira d'autre part jusqu'à l'état~major géné~ 
ral (79) . 

63. - Le rapport de 1947 r,econnaît que les 
constitutions fédérales placent l' armée dans 1es at~ 
tributions du pouvoir centra!. Mais il signale que 
ces constitutions octroient, en général, d'impor~ 
tan tes garanties aux Etats~membres, notamment 
« en ce qui conc,erne Ie r,ecrutement, l' affectation 
territoriale des conting·ents, l'emploi de l'armée 
pour Ie maintien de l'ordr,e sur 1e terir.i toire des 
Etats fédérés, etc ... » ( 80) . Ces garanties ne figu~ 
rent oependant pas dans la répartition des compé
tences ,effectuèe dans la seconde parti,e de ce pro jet . 

64 . - La fédération bénèficie, aux terme du 
projet de 1962, d 'une compétence plus larg,e. La 
clause d 'attribution porte sur la « déf.ens•e natio
nale » ( 81) , t,erminologie qui r,ecouvre un domaine 
plus vaste que celui visé par 1'.expr,ession « armée » 

qu' utilisaient les pro jets antérieurs. D ' autr,e part, 
le texte prévoit simplement qu'une législation fédé
ra1e devra intervenir « pour régler le statut lin
guistique de l'armée et consacrer le système du 
conting,ent •régional » ( 82) . 

V. C u LTES. 

65. - Deux projets seulement font de ce do
maine une compétence de la fédération ( 83). L' un, 
oelui de 1938, formul,e sans commentair,e cette at~ 

(66) Résolution n ' 12, p. 53. 
(67) Ibid. 
(68) Nouvel a rticle 5, pp. 25-26; cf. In stitutions Fédérales, 

n• 34. 
(69) pp. 20-21. 
(70 ) Résolution n • 12, p. 53. 
(71) p. 21, nouvel article ZO, p . 29. 
(72 ) Cf. I nstitutions Fédérales, n• 15. 
(73) Nou vel a r ticle 22, p , 30. 
(74) Ibid. 
(75) p. 21. 
(76) Ibid. 
(77) « Recrutemen t opéré séparément da ns ch acun des trois 

Etats, de telle m a nièr e que l 'examen des miliciens a u point 
de v ue de leur aptitude ph ysique et des demandes de sureis, 
de dispense ou de libér ,atiop soit e ffectuées par des ressor tis
sants de l 'Etat ». Résolution n• 13, p. 55. 

(78 ) I dem ., p. 56. 
(79) Ibid., cf. infra n' 92. Le projet de 1945 établit encore une 

impor tante restriction à l 'emploi de la force armée pour le 
maintien de l'ordre: cf. in /ra n• 83. 

(80 ) p . 18. 
(81) p . 20. 
(82) I bid. 
(83) Le r a p port de 1947 ne se pronon ce pas; le p rojet de 1945, 

par con tre , attrib ue compétence a u x Etats, cf. in/ra n• 85. 
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tr,ibution ( 84). Le texte de 1962 1' explique comme 
étant « 1e plus sûr moy;en de promouvoir la sauve
garde de lia paix r,eligieuse » ( 85). 

C. Attribution spéciale : JUSTICE. 

66. - Le proJet Truffaut-Dehouss,e spécifie que 
« Ie pouvoir judiciaire est un pouvoir exclus,ive
ment fédéral » ( 86). Cette manièr,e de procéder a 
Ie mérite de ne nécessiter ni explication ni com
mentaire. 

C. COMPETENCES 
DES COLLECTIVITES FEDEREES 

1. Méthodologie 

67. - Aucun proj.et n'établüt de principe qui 
gouverne J.e choix des IIliatières à conférer - ou à 
réserver, selon Ie point de vue - aux collectivités 
fédérées. Nou,s n'avons, par conséquent, ,rien à 

ajouter ici SUIi' eet aspect de la question ( 87). 

Rien ne s'oppose clone à oe que nous distin
guions , ici encore, des attributions unanim.es, des 
attributions majoritai,res et des attributions spéoia
les (88) . 

2. Enumération 

A. Attrihutions unanimes ( 89). 

I. EnucATION POPULAIRE. 

a) Dé{inition. 

68. - T:rois proj<ets ont riecours à ce terme, 
mais dans des sens différ,ents. Pour ceux de 1947 
et de 1962, I'éducation populaire relève, au même 
titre que les beaux arts, les loisirs ou la radio, d'un 
domaine plus vaste inóitulé « culture » (90). Le 
proj,et de 1945, au contrair,e, dénomme « éducation 
populake » un ensemble de matières spéoifiques, 
telles Ie folklor,e, le tourisme, les loisirs ( 91). Cett,e 
façon de procéder nous a paru la meilleure. Aussi 
l' avons-nous imitée. 

b) Contenu. 

69. - Plusieurs matières v.j,ennent s' inscrire 
dans cett,e compétenoe étatiique, soit quie les trois 
projets ,eux-mêmes les énumèrent, comme les 
loisirs, le tourisme, et la radio, soit que deux 
d'entre ,eux les suggèr,ent sans que Ie troisième s'y 
op pose : ainsi la jeu nesse, les beaux-arts, ou l' é
ducation populaire « sensu stricto ». 
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On peut hésiter plus longuement sur Ie sort des 
domaines que ne mentionne que l'un des projets. 
Parmi ces matièr;es moins fortunées, i:l semhle que 
Ie folklore, auqwel s1eul Ie projet de 1945 .fait alliu.
sion, puisse sans ~nconvénient êtr,e considéré comme 
rentrant dans les clauses générales des autres 
textes . D' autre part, si Ie pro jet de 1962 fourn it la 
seuJ.e mention d,e la télévision, on peut penstt que 
I'état de la technique est l'unique cause du mutisme 
des documents antérieurs. La seule véritable lacune 
concerne Ie statut de la presse, dont nous retien
drons que Ie iprojet de 1945 faisait une compétence 
étatique ( 92). 

c) M odalités de compétence. 

70. - Les attribuóions -effectuèes par les pre
miers proj,ets ne nécessitent pas de commentaires : 
aucune 1r,estriction ne les accompagne. Le proj,et de 
1962 adopte des positions plus modérées. En ce 
qui conceme le tourisme par ,exem.pJ.e (93) , il 
soustrait de oette matière la « propagande touris-

(84) p. 21; nouvel artide 20 , p. 29. 
(85) p . 21. 
(86) Nouvel article 19, p. 29. Les projets de 1945 et de 1962 en 

font au contraire une compétence mixte (cf. in/'ra no• 110-111). 
Le rapport de 1947 n'y fait aucune allusion. 

(87) Le projet de 1962, récapitulant les domaines qu'il assigne 
à la gestion des composantes, constate qu'il s'agit • en ordre 
principal, (de ) ce qui touche de tres près à la. cult ure, à la 
langue, à la sensibilité et à l'administration immédiate de la 
population de chaque régiop » (p . 22). L'emplacement de cette 
remarque, comme son contenu, semblent indiquer que c'est là 
constatation occasionnelle, et non position de principe. 

(88) Cf. supra, n• 48. 
(89) Nous avons cru pouvoir classer dans cette catégorie 

certains domaines que le projet Truffaut-Dehou&ae ne men
tionne pas. Il appert clairement, en effet, des termes auxqnels 
ce texte a recours, et ce à plusieurs reprises, que les collectivi
tés fédérées ont compétence ponr légiférer sur toutes les m a
tières que le pacte fédéral projeté n 'attribue pas expressément 
à Ja fédération (nouvel a rticle 10, p. 27; p. 18; cf. aussi aupra, 
n• 44 ). Or, il est indiscutable que les domaines, en question ne 
relèvent ni explicitement ni implicitement des attributions de la 
fédération (cf. nouvel article 20 , p. 29) . On peut croire en outre 
que la solution adoptée reste conforme à l 'esprit du projet et 
de ses a uteurs. 

(90) Projet 1947, p. 20 ; projet 1962, p. 22. 
(91 ) Résolution n• 7, P. 33. 
(92) Les projets de 1947 et de 1962 mentionnaient aussi la 

réolementation de l' emploi des lanoues. Il s'agit en réa lité 
d'une compéten.ce mixte, cf. in/ra, nos 93 ss. Epfin, Ie rapport 
de 1947 énumérait encore l'en seionem ent à tou s !ea de oréa et 
!es sports; Ie premier domaine parait mériter une tubrique spé
ciale (cf. in/ra, n • 78), le second ressort, seloµ n ous, à la. ma
t iève de la santé publique (cf. in/ra, n• 71). 

(93) P. 25. Domaine que l'on peut s'é tonner de voir mention
ner nop pas dans ].a rubrique « culture » mais dans celle des 
" Travaux publics et des communications •· L 'étonnement du 
lecteur peut être d'autant plus grancl que ce même projet 
déclarait embrasser, sous le vocable de «culture"• non seule
ment jeunesse, loisirs, beaux arts, etc., mais aussi, • d'une 
facon générale, tout ce que la vie moderne a a jouté à ces 
notions devenues classigues » (p. 22). 



tique à l' étranger » qu'il attribue à la fédéra
tion ( 94) . 

Il. SANTÉ PUBLIQUE. 

71. - La vie moderne semble devoir imposer, 
en ce domaine plus peut-être qu',en aucun autre, 
une coopération permanente et profonde des 
nations. Aussi peut-on s'étonner de voir nos pro
j.ets unanimes - y compris ceux-là qui accordent 
au pouvoir centra! les compétences internationales 
les plus larg,es - attribuer ici des pouvoirs aux 
collectivdtés étatiques ( 95). Seul, Ie pro jet de 1945 
préoise sa pensée par une énumération . Selon lui, 
la « santé publique » recouv,r,e l' hygiène, les sports 
et l' éducation physique, le logement, Ie controle 
des denrées alimentaires, l' art de guérir, la méde
cine sociale, Ie régime de l' alcool, etc... ( 96) . 

B. Attributions majoritaires. 

l. POLITIQUE SOCIALE. 

a) 1938 : une option non équivoque. 

72. - Nous aurons !'occasion de constater plus 
loin qu'en ce qui conceme la po1itique économique 
1e projet Dehousse-Truffaut n'est pas des plUtS 
explioites ( 97) ; toutefois, si l' on veu,t se donner 
la peine d'analyser obj,ectivement ce document, on 
est conduit à constater qu',en matière sociale aucune 
équivoque n'est possible. En eff.et, Ie texte de 1938 
dis pose à trois reprises ( 98) que les Etats sont 
pleinement compétents dans lre domaine de la poJ.i
tique sociale ( 99). 

Ge premier point noté, une autre remarque s'im
pose. Dans Ie hut d'éviiter un progrès trop inégal 
entre les diff érenóes parties du pays, Ie texte de 
1938 prévoit l'insertion dans la constitution .fédé
rale d'un nouvel artide 8 contenant un minimum de 
droits éoonoII11iques ,et sociaux pour tous J,es Belges. 
« L'énoncé de ces droits .est ,emprunté à l'article 
427 du Traité de Versailles, article connu sous le 
nom de Charte du Travail et qUti a ,eu, en son 
temps, un immense écho » ( 100). 

On constate donc déjà dans ce premier docu
ment une préoccupation - celle d'éviter entre 
Flamands et Wallons un écart trop marqué dans 
Ie domaine du progrès social - et une inspiration 
- c,elle de la Charte internationale du Travail -
que nous allons retrouver dans Ie projet de 1945. 

b) 1945 : l'épanouissement. 

73. - « Un des vreux Ies plus vifs des démo
crates wallons ,est de donner à l,a W allonie la pos
sibilité de bätir elle-même I'édifice social répondant 
à ce que réclame la grande majorité de son corps 
électoral. La mention de la législation sociale et 
industrielle dans les attributions des Etats fédé
rés 1revêt donc la plus haute dmportance » ( 101). 
C',est ,en ces termes que les auteurs du projet de 
1945 ,vangent résol,ument la politiquie sociale dans 
la sphèr,e des compétences étatiques. lls précisent 
d 'aiHeurs clairement ce qu'il convient d'entendr,e 
par « législation sociale et industrielle » : « la pro
tection du travail, la prévoyance sociale, la bien
faisance pub1ique, la protection de l',enfance, la 
létgislation relative aux classes moyennes ,et aux 
autr,es classes sociales, la 1régl,ementation des pro
f,essions, ceHe des établissements dangereux, insa
lubre et ,incommodes, etc. » ( 102) . Si !'on ajoute 
à cette énumération « la santé publique » qud, elle
même, r,egroupe divers,es matières ( 103), on voit 
que le proj,et Dehousse-Troclet a Ie souci d 'assuTer 
aux Etats une compétence sans réserve en matière 
sooiale. 

74 . - Il y a plus. Le ,projet Dehousse-Truffaut, 
on le sait, proclamait la compétence des Etats en 
matière sociale, mais n'en tiirait aucune conséquence 
quant aux attributions de la fédération qui restait 
notamment compétente en ce qui concerne les « re
lations avec I' étranger :. ( 104). l' émigration et 
l'immigration. Le projet Dehousse-Troclet va plus 
lodn ,et s'appuie sur l'introduction de la politique 
économique et sociale dans la sphère des compé
tences étatiques pour restreindre certaines préro-

(94) p . 25. 
(95) Projet 1945, r ésolution n• 7, p. 33; projet 1947, pp. 21 

et 47; projet 1962, p. 22. 
(96) Résolution n ° 7, P. 33. 
(97) Cf. infra, n' 122. 
(98) P. 22; nouvel article 10, p. 27 note 1, P. 27 . 
(99) M. François PERIN semble adopter un point de vue 

quelque pen différent. En effet, liant dans sou analyse la poli
tique économique et la politique sociale, il éerit: « Le problème 
était resté dans la confusion dans Ie projet DEHOUSSE-TRUF
FA UT de 1938, qui 11e parlait que de « législation sociale et 
industrielle " sans bien définir la signification de ces termes " 
(op. cit., p. 163) . Exacte en ce qui concerne Ja lett,re du projet 
de 1938 en matière de politique économique (cf. infra, n' 122) , 
cette observation nous parait sans fondement quant à l 'option 
du même document dans le domaine de la politique sooiale. 

(100) F ernand DEHOUSSE, Rapport 1947, p. 53. 
(101 ) Projet 1945, Résolution n' 7, p. 32. 
(102) Ibid. 
(103) Cf. supra, n• 71. 
(104) Cf. supra, n' 54. 

343 



gatives du pouvoir fédéral. D'abord, ce dernier 
document souligne que 1e doub1e problème de 1' é
migration et de l'immig.ration présente un « carac
tère mixte » ( 105) . Son aspect international relève 
du pouvoir fédéral ( avec la réserve que nous 
allons signaier), son aspect Jnterne ,est lui aussi 
réglé par la fédération mais cdle-ci ne peut dans 
ce cas statuer que su1: l'avis conforme de l'Etat 
intéressé » (106). D 'autre part Ie projet de 1945, 
soulignant que « dans le monde de demain J.e pro
grès économique et social ne s'accornplira pas 
seuJ.ement sur Ie plan national » ( 107) const,ate 
que certaines difficultés peuvent surgir à raison du 
fait que si le pouvoir fédéral rég1it les relations 
intemationales, les Etats sont seuls cornpét-ents en 
matière économique ,et sociale. Cette double consi
dération conduit !.es auteurs du text,e à « aménag,er 
un système spécial de conclusion des traités » 

( 108) que nous avons ,exarniné plus haut ( 109) et 
qui confère aux Etats un röle moteur. 

75. - Parmi toutes les matières qui font l'objet 
de la répartition des compét-ences, les auteurs du 
texte de 1945 accordent au domaine social Ie plus 
vif ·intérêt. Cette sympathie nettement affirmée a 
des sources mult~ples. 

D 'abord, les membres de la Commission liégeoise 
des affaires wallonnes sont soucieux d 'ouvrir à la 
Wallonie de larges possibilités d ' épanouissement. 
lls considèrent en effet que, débarrassée du « frei
nage conserva teur flamand » ( 110) , « rend ue à 
eUe-mêm:e » ( 111), « maîtresse de son sort (en 
cette matièr,e), la W allonie pouirrait désormais 
marcher hardiment de l'avant dans la voi-e du 
prog,rès social » (112). Est-ce à dir,e qu'ils sont 
mûs uniquement par des préoccupations wallonnes? 
Il s 'en faut de beaucoup ! 

Animés, comme les auteurs du proj,et de 1938, 
par les principes de la Charte internationale du 
Travail, ils élargdssent •et adaptent les droits pro
clarnés par oelle-oi. Soucieux de « protég,er Les tra
vailJ.eurs par delà les communautés étatiques et 
au-dessus d'elles » ( 113), ils propos ent !' inscrip
tion dans Ie Pacte fédéral d'un « minimum de 
droits économiques ,et sociaux, établi selon les plus 
larges conceptions modernes » ( 114) . Ils insistent 
pour que « chaque Constitution ét:atique soit égale
ment tenue de garantir un certain nombre de droits 
économiques ,et sociaux parmi lesquels figureront . 
Ie droit au travail, Je minimum vital de salai-re, 
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l'assurance sodale, la liberté syndicale, J.e droit il 
l'instruction gratuite, la 1imitation de la durée du 
travaiil, ,etc ... » ( 115). Les auteurs du p rojet stipu
lent nettement que cette mesur,e a « pour hut d'évi
ter , entDe les trois Etats, un déséquilibre résultant 
de le urs prngrès inégaux » ( 116). 

Leur volonté ,est on n.e peut plus claire. Joignant 
J.e socialisme à l' internationalisme, ils soulignent 
que « la démocratie n,e doit pas se contenter 
d'affümer !,es droits politiques de l'homme et du 
citoyen » 117), qu'dl ,importe « d'a ffirmer aussi 
dans les lois fondamenta1es, Les droi-ts économiques 
et sociaux des travaiHeurs » ( 118). En dépassant 
le stade libéral des libertés classiques, ils enten
dent assurer à l' ensemble de la class,e ouvrière 
des garanties solides. Ainsi que l'écriva it Fernand 
Dehousse en 1947, confiants dans « la ver tu de 
J'.exemp1e », ils veulent « raccourcir la distance 
entre la Flandre et la Walloni-e », « développer 
chez J.es travailleurs flamands, Le désir de béné
fkier des mêmes avantages qui découl,eront, pour 
leurs camarades wallons, de l'inscription de la 
législation sociale dans la •COmpétence des Etats 
fédérés » ( 119). 

Wallons certes, fédéralistes bi,en sûr, interna
tionalistes aussi, J.es m,embres de la Commission 
liégeoise des affaires wallones pensaient avant tout 
en démocrates et en socialistes ( 120) . 

c) 1947 : la confirmation. 

76. - Après avoiir rappelé !'essentie! des d is
positions des projets de 1938 et de 1945, !'auteur 
du très prédeux rapport de 1947 a montré, nous 
1' avons vu ci-dessus, quel1es raisons mdlita,ient en 
faveur de l'inscription de la législation sociale dans 
les compétences étatiques. 

(105) p. 34. 
(106) Ibid., cf. su pra, n' 58 . 
(107) Ibid . 
(108) I bid. 
,109) Cf. supra, n ' 54. 
,110 ) p . 8. 
(111 ) Ibid. 
(112 ) p. 32. 
(113 ) p . 52. 
(114) Ibid. 
(115) p. 54. 
(116 ) p. 52. 
(117 ) I bid. 
(118 ) Ibid. 
(119) p. 54. 
(120) A ce sujet, compa.rer a.vec J . VAN EYNDE, in Lo point 

de vue flamanà sur les r elations culture!les et linouiatique1 en 
Beloique: « Res Pnblica. "· vol. V, n• 1, p. 7. 



Il confirme, en outr,e, l,e caractère normal de 
cdte mesure et le fait avec force. « lnsist,er nous 
sembl.e superflu : tous les projets de fédéralisme 
rangent la législation sociale parmi les atnribU!tions 
des Etats fédérés. Une solution semblable se re
trouv,e, d'un autre cêté, dans presque tous J,es pays 
oti le fédéral,isme constitutionnel a prévalu » ( 121 ) . 

77. - Tout autre ,est la répartition de compé
tence qu',effectue, en matière sociale, Je proj,et de 
1962. 

Celui-ci or,ganise à eet égard une compétence 
mixte. On ,en trouvera la description plus 
loin (122). 

II. ENSEIGNEMENT . 

78. - Trois des projets que nous analysons 
ont opté, dans les t,ermes les plus nets et quelque
fois les plus incisifs, pom: la plénitude de compé
tence des Etats fédérés dans ce domaine. 

Le texte de 1938 qui, fidèJ.e à sa claus,e de 
compétence de principe, n'énumère d'ailleurs à 

titre ex,emplatif que six compétences étatiques, 
place au premier rang de celles~ci : « J' ens,eigne
ment à tous les degrés » ( 123). 

Le projet de 1945 adopte la même positfon, en 
ajoutant que l'enseignement forme la base de 
J' autonomrï,e culturdle des Etats ( 124). 

Enfin, Ie rapport de 1947 se prononce par deux 
fois dans le même s,ens (125), voyant mêm,e là 
« un des traits distinctifs du fédéralisme constitu
tionnel » (.126) . 

Le projet de 1962, au contraire, qui fait de J'.en
s,eignement une compétence mixte, en oTganise Je 
partag•e ,en attribuant les pouvoirs 1es p:Jus larges à 

la .fédération ( 127). 

LII. MAINTIEN DE 1,'oRDRE. 

a) lmportance du problème. 

79. - « L'Etat fédéral », écrivait Fernand De
housse en 1947, « est essentiid1ement un état 
d' équilibr,e : équilibre des Etats fédérés, équilibre 
du besoin d'union et du besoin de liberté» (128). 
Cette profonde vérité ne se manifeste nuHe part 
avec plus d'acuité que dans Ie domaine du maintien 
de J' ordre. Cela résulte de la nature même de la 
matière, appelée par définition à ne pr,endre toute 

sa signi:fication que dans les périodes de ,crise. Les 
juristes ont clone, de tout temps, apporté leur soin 
à la mis,e ,en place d'un système d'interv,ention qui 
permette au régime constitutlionnel d'un Etat donné 
de surmont,er les obstades, même les plus impré
vus, au mieux de l'intérêt général. Or eet intérêt 
général peut, dans un Etat f édéral. se heurter à 

cel ui, non moins légitime, de I' une ou l'autre col
lectivité étatiqu,e. C'est pourquoi Le « mainti,en de 
J'ordre » apparaît, tou:jours et partout, comme un 
« nreud » du processus fédéral. 

b) Solution fédéraliste. 

80. - Traditionnellement - et la logique sug
gère cette solution - J.es systèmes fédéraux recou
vent ici à une compétence mixrte. Le rêle moteuiI' 
appartient à la collectivité fédérée : le main-tien de 
J' ord:r,e 'tombe, au dépal'lt, sous· sa Tesponsabilité. 
Mais la répartition des compétences a pu priver la 
colletivité fédérée de l'ess,entid de sra force coerci
tiv,e. Elle peut se trouver dépou:rvue devanit un 
danger imminent. Quoi de plus naturel, alors, pour 
die, qu1e se toum,er vers Ie pouvoir centra! et de 
faire appel à son aide ? 

« En se fédérant, les Etats membr,es ont trans
féré au Gouv,ern:ement centra] beaucoup de l,eurs 
moy,ens de coercition et , en retour, tout.es I.es cons
titutions fédérales prévoi,ent qu,e l'aide fédérale 
doit être apportée aux Gouv,ernements d'Etats 
dans le cas oti oeux-ci ne seraient pas capables de 
faire appliquer leurs propres lois, de maiintenir 
J' ordr,e ou de faire respecter la Const,itution» ( 129) 

Cependant, l'équilibre des entités fédérées, es
sentie] au principe fédératif m:ême, exige que le 
pouvoir centra! ne puisse, sous le prétexte du main
tien de l' ordre, intervenfr manu militari dans la 
sphère d'autonomie d'une de ses composantes. 
Aussi, la plupart des constitutions fédéraJ.es ins
taurent-dles, au bénéfice des coHectivités fédérées, 
une garanti,e importante en stipulant que l'interven
tion du pouvoir centra! doit toujours être solli
citée. 

(121) p, 53. 
(122) Cf. in/ra, n os 113 ss. 
(123) Nouvel a rticle 10, p. 27. 
(124) Résolution n• 7, pp. 31 et 32. 
(125) pp, 20 et 47. 
(126) p. 54. 
(127) pp. 22-23; cf. in/ra, n• 112. 
(128) p. 21. 
(129) Etudes sur Ie Fédéralisme, op. cit., vol. I, pp. 140-141. 
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e) Dispositions des projets. 

81. - Nous avons dit la parcimonie av,ec la~ 
queUe le projiet Truffaut~Dehousse énonce les com~ 
pétences des Etats : 1e maintien de l'ordre prend 
rang parmi lies plus importantes ( 130). 

Le llexte de 1945, lui aussi, attribu,e à eet égard 
toute compétenoe aux coUectivité fédéré-es ( 131) . 

Plus conforme, à première vue, aux ensei,gn,e
ments de la doctriine ,et de la pratique, mais non 
moins oertaiine, telle apparaît la .prise de position 
du rapporteur de 1947. Dans la partie théoriqu,e, 
il écrit : « En règle, ce sont les Etats fédérés qui 
s-e voient reconnaître qualité pour... traiter ( oe 
problème) . Cette situation, qui semblre dangereuse 
à certains, parce que, selon eux, elle 1est susceptible 
de faciliter d' éventuels séparatismes, n' a pas en gen~ 
dré, dans la pratique, d',eff,ets propres à légitimer 
de telJ.es appréhensions. EHe n'exclut d'ailleurs ni 
la possibilité d'un controle, ni celle de la superpo
sition, comme aux Etats-Unis d'Amérique, d'une 
polioe fédérale aux polices d'Etats » ( 132) . Ce 
rappel doctrinal n'empêche cependant pas Ie rap
porteur, q1.11and il en vient à l'application des solu~ 
tions fédéralistes aux problèmes wallons de placer 
Ie maintien de l'ordre dans 1a compétence des 
Etats, -et c,e, sans réserv,e aucune ( 133) . 

82. - Ce tripl,e accord s:e voit r,enforcé pa,r 
1' emploi commun d'une phraséologie particulière; 
car les trois t,extes ajoutent au maintien de l'ordre 
son corollaire, « ·s,es manifestations tangdbles :. 
( 134) : la police ,et la gendarmerie ( 135 ) . 

83. - Le proj,et de 1945 contient, en ce qui 
conoeme 'Ie maintien de 1' ordre, une disposition des 
plus intéressant,es ,et qui nous paraît devoir être 
reproduite ici : 

« .. . il apparflient à chaqu-e Etat d'assurer Ie main
tien de l'ordre sur son territoire. (Le pouvoir 
centra!) ne possède clone pas le droit d'employer 
1' airmée à oette fin. Pour qu' (il) le fasse, il lui 
faut une demande expresse provenant de l'Etat 
intéressé. Encor,e ne pourra~t~ (il) faire usag,e, en 
pareil cas, que du conting-ent recruté dans eet 
Etat. La mise en action d'un autre ou des deux 
autres requerra pareiUement 'la demande expresse 
du Gouvernement étatique intéressé » ( 136) . 

La préoision de la terminologd,e et du s,tyle té~ 
moigne de l'importance accordé,e par Ies auteurs 
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du texte à cette r,estriction. CeUe~ci s'inscrit du 
reste dans la ligne de la doctrine fédéraliste ( 137) . 

84. - Le rapport du Comité Permanent ne 
mentionne pas l'existence du problème. Il n 'a ttribue 
donc expressément comipétence ni à 1a f édéra.tion 
ni aux coHectiVlités fédérées . Comme nous l'avons 
dit plus haut, ce silence doit, à notr,e avis, s 'inter~ 
préter comme une attribution implicite au p ouvoir 
centra! ( 138) . 

C. Attribution spéciale : CUL TES. 

85. - Nous avons déjà :signalé ( 139 ) que Ie 
proj-et de 1945 attribuait compétence aux collec
tiVlités f édérées ,en ce domaine. Il part pour ce 
fafr,e du principe que Ia logique du 1fédéralisme 
commande de ne placer dans la compétence du 
pouvoir centra! que des matières d'intér,êt fédéral, 
ce qui n'est pas, selon lui, Ie cas des « cultes > 
( 140) . 

D. COMPETENCES MIXTES 

1. Notion 

86. - Il s'agit de compétences dont aucune 
entité ne reçoit 1' attribution exclusive, de domai
nes ou les collectiv,ités fédérées et la fédération 
ex,erc-ent, selon c,ertaines modalités, leurs pouvoirs 
propr-es. 

La doctrine la plus récente ( 141) relève tr s 

espèces de compétenoes mixtes : 

a) Les organes fédéraux détiennent, soit en 
vertu du pact,e fédéral, soit par l'effet d'une inter
prétation de ce pacte, certaines compétences à 
titre facultatif, et, tant qu'ils n' exercent pas leurs 
pouvoirs, la matdère est régi,e par les collectivités 

fédérées. 

b) Le pacte f édéral accorde une compétence 
pleine et -entière aux coHectivités fédérées , mais 

(130) Nouvel article 10, p. 27. 
(131) Résolution n• 7, p. 33. 
(132) p . 21. 
(133) p. 47. 
(134) Projet 1947, P . 21. 
(135) Ibid.; projet 1938, 11ouvel a.rticle 10, p . 27 ; projet 1945, 

résolution n• 7, p. 33. 
(136) Résolution no 13, P . 56. 
(137) Cf. supra , n• 74. 
(138) Cf. supra, n• 45. 
(139) Cf. supra , n• 65. 
(140) Résolution n • 7, p. 33. 
(141 ) Cf. notamment DURAND, op. cit., pp. 44 88. 



subordonne leurs actes au con:tröle d'un organe 
fédé11al. 

c) Le pacte fédéral atbribue, en un domain,e dé
termimé, compèt•ence à la fédérntion powr posier l,es 
principes régufateurs, •et aux collectiv-ités f édérées 
pour en assu!l'er l' applioation. 

Aucun des projets n' emploie le terme de « com
pétence mixte » ( 142) , mais tous r,ecour,ent à cette 
t,echwique. Cependant, leurs dispositions ne corres
pondent pas néoessaiir,ement aux orutères doctri
naux. E lles sont, au contraire, av,ant tout Ie fruit 
des ex·igences de la réalité. On remarquera néan
moins que .toutes les compétenoes mixtes instaurées 
pa•r Ies proj-ets -rejoignent grosso modo le troisième 
des types classiques ci-dessus reievés. 

2. Enumération 

A. Attributions unanimes ( 143). 

l. DROIT. 

a) Problématique. 

87 - Le droit, comme tel, ne se présente guère, 
à v,rai dire, comme un domain,e au ,s,ens ou nous 
avons pris ce t,erme jusqu'dci, c'est-à-dir,e comme 
une matière susoeptible d'être placée, en tout ou en 
partie, dans le ressort de l'une ou l'autre en:tité. 
Pourtant, Ies quatre projets sans exoeption ont 
choisi cette solution. La comparaison l'emportant 
dans ce tableau sur la critique, nous ne pouvons 
q~e les imiter. 

D'autre part, Jes pl'ojets emploient rpresque indif
féremment - et en tout cas le plus souv,ent sans 
les définir - les termes « droit » et » légàslation ». 
Cette ambiguïté ne facilite pas, elle non plus, la 
täche du commentateur ( 144) . 

b) Sens général des attributions. 

88. - Schématiquement, la réparfüion reste 
identique de projet à proj,et. Sont attribuées aux 
Etats : la législation sociale, la législation indus
trielle, la législation économique ( 145) . Inverse
ment, !.es proj,ets donnent compétence à la .fédéra
tion pour : Ie droit civil, la procédure pénale ( 146). 

c) Modalités de compétence. 

89. - Le projet de 1945 distrait, de l' ens,emble 
du droit civil, « un oertain nombre de questions à 
l'égard desquelles Flamands et Wallons n'ont pas 

les mêmes conceptions moraies » - état et capacité 
des personnes, successions,_ donations et testaments 
- « ou bi.en pour lesque11es la compétence des 
E tat s se justifi,e par ·Ies attributions économiques ... 
r-econnues à c,eux-ci » - ainsi Ie bail à ferme ( 14 7) 

Le rapport de 1947 introduit, pou!l' la pr,emiè!l'e 
fois , la technique de la compétence mixte à l'inté
rieur mê:me des disciplines juridiques, en constatant 
que la plupart des constitutions fédérales « font 
rentrer, dans l' orbite du pouvoir ,centra!, tout ou 
partie du droit civil, de la procédure civile, du droit 
commercial... » ( 148). 

Le Comité Permanent reprendra cette disbnc
tion, et df.ectuera les attributions de compétence 
«,en tout ou ,en partie » (.149) . A oe sujet, 1e 
projet formule plusieurs réserves. La première, qui 
touche au droit pénal, ,exprime la possföilité que Ie 
droit de gräoe et l'amnistie -relèvent des Etats 
fédérés . La seconde établit un partag,e des com
pétences beaucoup plus strict en matiière de légis
lation économique, sociale et industrielle : la fédé
·ration y étabhra « 1es mesur-es de caractère fonda
mental », 'l,es colJectivités fédérées restant compé
tentes « pour les dispos,itions de caractère complé
mentaire » (150). 

En comparaison des aullr,es projets , la compé
tence des Etats se voit ici limiitée dans une propor-

(1-42) Tout a u plus le texte de 1962 distingue-t-il - il est le 
premier à le f.aire - u ne catégorie de matières qu 'il ne quali
fie pas mais qui, de son aveu même « offrent, de nos jours 
un tel degré de complexité et d'interpénétration qu'il devient 
impossible de prooéder à une répar tition tranchée des compé
tences, et qu'il faut recourir, dans toute 1'11,()Ceptation du 
terine, à u n parta,ge » (P. 19). Un commentateur a parlé, à ce 
sujet, de compétences spéciales (F<EDUS, op. cit., n os 41 ss.). 

(143) Rien n e s'oppcse à ce que nous procédions ici encore 
à la distinction en " attributions unanimes », " attributions 
majoritaires » et "a,ttributions spécia les ». Cf. supra, n• 48. 

(144 ) Ainsi le projet de 1945, qui attribue aux collectivités 
compétence pour la " législation re1ative au commerce » (Réso
lution n• 7, p. 32), précise plus loin que la fé<lération "lée:ifère 
sur l 'entièr eté .. . du droit commel'Cial » (idem, p. 34). Il y a urait 
beaucoup à dire sur ce point comme sur Ie sort que mériterait 
la jurisprudence des tribunau x des Etats fédérés, dans des 
domaines on « Ie droit » est attribué à la fédération. 

(145) Projet 1945, résolution n • 7, p. 32 ; projet 1947, p , 11 ; 
projet 1962, pp. 26 ss. Le projet de 1938 ne mentionne pas la 
Jégislation économique; nou vel article 10, p. 27. Sur la. base, de 
l 'interprétation fournie ci-dessus (cf. supra, n• 44 ) on peut 
conclure d a ns Ie sens de la compétence des Etats. Cf. aussi Ie 
domaine économique inf ra, n os 120 ss. 

(146 ) Projet 1938, nouvel article 20, p . 29; projet 1945 , réso-
lution n• 7, p. 34; projet 1947, p. 19; projet 1962, p. 21. 

(147) Résolution 11• 7, P. 34. 
(148) p. 19. 
(149 ) Projet 1962, PP. 21 et 22. 
(150) Projet 1962, pp. 27-28. Il s'agit donc bien, ici, d ' un type 

donné de compéte11ce mixte (cf. supra, n• 79; cf. aussi le do
maine économique infra, n°• 125 ss. ). 
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tion considérable. De surcroît, le texte précise que 
les collectivités étatiques devront veiller à ce que 
ces « dispositions de caractè,r,e complémentaire » 

n'aiHent pas à J'.encontre de la règle générale ( 151) 

II. EMPLOl DES LANGUES. 

a) Principe 

90. - Le dualisme 1inguistique du pays four
nissant l'une des motivations les plus anciennes du 
fédéralisme wallon, J.es t,extes s'accord,ent évidem
ment su-r ce point. Leur principe peut êtr,e ,qualiflé 
de « Liberté tempérée » : liberté des entités fédérées 
d'une part, tolérance mutuelle au stade de la fédé 
ration de J' aut•re. 

b) Applications. 

91. - Ce principe dri,recteur doit toutefois se 
déduire, quant au projet de 1938, des modalités 
d'application de celui-ci, qui ne Je formule pas. En 
ce qui conoerne les collectivités fédérées , les lois 
étatiques régleront J'emploi des langues dans les 
administrations ,régionales et communal,es « sur la 
base de J'unilinguisme en Flandre et en Wallonie, 
du bilinguïsme dans la région de Bruxelles » ( 152) . 
Au niv,eau de la fédér,ation, les auteurs inscrivent 
dans le pacte fédér,al lui-même la teneur des dispo
s,itions que certaines lois fondamental,es devront 
instaurer ( 153) . 

Ces dispositions, un double trait les caractérise. 

En premier Ji.eu, qu'il s'agisse de l'armée ( 154), 
de la justice ,(155) , oude J'administration (156) 
elJ.e-même, le texte prévoit, pour J.es services ou les 
institutions locales, J'unilinguisme en Flandre et en 
Wallonie, J.e bilingwisme à Bruxelles. Tant dans 
J'administration que dans la magistrature, la con
naissance des deux langues ne pourra être impo
sée à aucun degré de la h iérarchie ( 157) . Enfln. 
les communications de l'administration fédérale 
aux administrations rég,ionales et communales ou 
aux particuhers se feront dans l,a langue de la 
région ,et, pour la région de Brux-eJ.les, dans J.es 
deux langu,es ( 158) . 

En second lieu, l,e document stipule que les ser
vioes centraux devront être en toute hypothèse 
réduits au minimum. 

92. - Le t,exte de 1945, au contraire, tresse un 
réseau de dispositions autour du principe qu'il fait 
flgur,er dans Ie pacte sous la forme suivante : 
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« L',emploi des l1angu,es est réglé par chacun des 
Etats membrns de la (fédération) . Les lois fédé
raJ.es de protection régiront eet emploi en ce qui 
concerne !' A-rmée, !' Administration fédéral e, les 
établissements para-étatiques et autres organismes 
f édéraux » ( 159). 

Ces « lois fédérales de protection », que Ie projet 
intitule plus loin « lois fondamentales de protec
tion des collectivités étatiques » ( 160), instaure
ront , comme nous l'avons signalé, Ie bilinguism 
dans les services supérieurs , qu'il s'agisse de 
l'armée (1 61), de J'administration ( 162) ou des 
établ,iss,ements paraétatiques ( 163). 

Quant aux Etats, J.e pro}et reconnaît que la for
mule « aura vrais-emblabJ.ement poUJr conséquence 
J'unilingu-isme en Fland re et en Wallonie » (164) . 

Les notions de « bilinguisme ,et d'unilinguisme » 
ont ici un .sen1s par.ticuli-er. Le texte de 1945, en 
effet, maintient aux citoyens Je droi1t d 'user de la 
langue de leur choix, droirt qu'il 1assortit de g.airan
ti-es qui en font effeotivement un droit « absolu > 
( 165) . Ain:s•i, les com'.IIllU!11ications de !' administra
tion fédérale ,aux administrations é.tatiques se 
feront dans Ia l,angue choisi-e par ces demièr 
( 166) , avec ce corollaire que les communications 
avec les s1ervices brux-ellois ne seront bilingues q e 
si ces services, ou les administrations dont ils dé
pendent, n ' ont pas opté pour un unilinguisme ( 167 ) . 

(151) Ibid. 
(152) Nouvel artiele 7, p. 27. 
(153) er. Institutions Féd érales , no 15. 
(154) Nouvel art.iele 22 , p. 30; cf. sup·ra, n• 61. 
(155) Nouvel art-iele 21, p . 29 ; cf. s·upra, n• 66. 
(156) No m·el a r ticle 7, p. 26; c f. supra, n • 51. 
(157) Le texte est formel à ce point de vue (cf. nouvel arti• 

c le 7, p. i6; nouvel article 21, p. 29). On relève une fois senle
ment un exemple de bilingui&me au stade fédéral : celui de 
l'état-major général (cf. supra, 11' 62). Le texte ne stipule r ien, 
au contraire, en ce qui concerne la « Cour suprême constit u
tionnelle "· 

(158) Nouvel article 7, al. 2, p. 26. 
(159) Résolution n • 4, p. 21. Rappelons que Ie laconisme de 

la formule s' explique notamment par Ie principe de l'unifor
misation ethnique de la collectivité fédérée, qui permet au pro
j et de faire inscrire dans le pacte fédéral Ie • principe " qu'il 
n 'existera en Belgique aucun problème de minorités ... 

(160) Cf. Institutions Fédérales, n• 15. 
(161) Of. supra, n• 62. L'unilinguisme est ici de règle jusqn'à 

et y compris l'état-major général, qui disposera toutefois de 
traducteurs et d'interprètes (Résolution n• 13, p. 56). Le seul 
cadre bilingue sera donc Ie commandement du contingent bru
xellois (ibid. ). 

(162) Résolution n ' 13, p. 55. 
(163) Ibid. 
(164) Résolu tion n • 4. p. 21. 
(165) Il.ésolu tion n • 13. p. 55 
(166) Idem , p. 56. 
<1G7) lbid. 



Plus importante -encore ,est la réservie qui s' appli
qu,e aux communications de la fédération av,ec les 
particurliers. Celles-ei devront s,e faire dans la 
langue des intéressés, •sans qu1e la sous-nationalité 
puisse &ervir même de présomption à cd 
égard ( 168). Il semble clone que l' on puisse par Ier 
à propos du projet de 1945, d'un unilinguisme 
purement interne. 

93. - Le rapport de 1947 fait attribution, dans 
sa partie doctrinale, d'une plénitude de compé
tence aux coHec1livités pour l'emploi des langues 
( 169). 11 précise ,oependant, dans la s,econde partie, 
qu'à l'échelon fédéral. naturdlement, l,e bilinguisme 
s' imposer,aiit. « Le bilinguïsme des s-ervioes, bien 
entendu, non c,elui des fonctionnair,es » ( 170). 

94. - Le projet de 1962 imite, suT ce po_int, Ie 
laconisme de son prédécess,eur. Il se born.e, en effet, 
à noter que la solution de ce problème, « cauchemar 
de l'Etat unitair,e », Telève de la plus ,grande sim
plkité : « -chacun légifère sur son plan propr•e, la 
Fédération dans les domaines de la compétence 
fédérale, les Etats fédérés et Bruxel1es dans ceux 
de la compétenoe régionale » ( 171). Dans la me
sure ou c•e proj,et ·accorde à la f édération une 
compétence élarg,ie, il réduit ici une compétence 
traditionnellement étatique. Enfin, on peut consi
dére,r comme tout à fait car,actéristique que ce 
projet, faoe aux dispositions si fouïllèes des textes 
de 1938 et de 1945 ( 172), ne prévoie rigou,reuise
ment aucune directiv-e quant à la façon dont le 
pouvoir cenóral devra uüliser une compétenoe dont 
on peut dire, désormais, qu' elle ,est pratiquement 
discrétionnaire. 

On ne s'étonnera donc pas que Ie Congrès de 
Charleroi adt jugé bon d'amender sur oe point le 
projet du Comité P.ermanent. La résolution finale 
de oe Congrès -consacre, en ,effet, Ie principe de 
l'unilinguisme régional. Par :ailleurs, eUe déclare 
s'opposer « au ,renforcement du bilinguisme indi
viduel préconisé par 1es projets actueHement en 
discussion au Parlement » ( 173). Enfin, la même 
résolutàon aborde Ie problème de l' ensei,gnement 
des langues vivantes, pour lequel die réclame Ie 
libre ,choix des dntéressés ( 174). 

Ill.. FrNANCES ET FISCALITÉ. 

a) lmportance de la question. 

95. - Le bon sens seul suffirait, nous semble-t-

il, à suggér•er la tout,e-puissance des dispositions 
.financièr,es ,et fiscales, sans le support desquelles 
aucune entité, ni fédérée ni fédérale, ne peut ,as
sUJrer les täches que lui confi1e Ja répartition des 
compétences . D',autr,e par,t, nul n'ignore plus l'uh

lisation que lies gouv,ernements 1font, au,jourd'hui, 
de 1a ifiscahté dans des buts économiques ou 
sociaux. Le s,eul problèm,e de l'incidenc,e des att,ri
butions à .oet égard pourrait siervir de thème à une 
longue étude. C',est dfoe qu,e nous ne pourirons que 

parcourir ,rapidement 1les dispositions des différ,ents 
pro'j,ets, en ,tentant de dég:ag.er lieurs pTincipaJ.es 
caractéristiques. La g,rande prudence, voire la timi

dité av,ec laqueHe, au mains en apparence, les 
rédact,e1.11rs ont abordé ce domaine, ne simplifiera 
polllI'tant pas notr,e täche. Enfin, on relèvera une 
évolution qui a pour .eff,et d' opposer dd,amétrale

ment les proj,ets entre eux, et pour conséquence 
d'.empêcher la mis,e ,en évidence d'un principe con
ducteW'. 

b ), Problématique. 

96. - Une fois de plus, c'.est au prec1eux rap
port de 1947 qu'il faut se rapport,er pour bien 
compr,endre l' optique des auteurs de diff &ents 
projets. Ge texte di:stingue les finances fédéral,es 
de cel1es des Etats, mais se consacr,e exclusive
ment aux problèmes posés par l'organisation des 
pr<emjères. Plusieurs systèmes, rappelle-t-il , sont 
concevables pour les aliment,er : « D'ordinaire, on 
aff ecte au trésor fédéral les revenus des douanes, 
ce qui est tout à fait compréhensföle, puisque l'Etat 
fédèrail constitue un territoir,e douanier unique. Ces 
revenus n' étant toutefois pas suffisants, il ,est fait 
appel à d'autres ressources sous la forme, surtout, 

de cotisations payables par les Btats fédérés . Ces 
cotisations peuvent ·êtve fix,es, ou bien proportion
nées au montant de certains impöts, s-elon des 
bas,es qui sont des plus changeantes. Il arrive ,enfin 
que l'Etat ,fédéral lève lui-même des imp6its déter
minés. Normalement cependant, l'assiette, Ie taux 

(168 ) Ibid. 
(169) p. 20. 
(170) p. 47. 

(171 ) p . 22. 
(172) Le rapport de 1947 n 'établit aucune garantie; mals ce 

mutisme, rappelons-le , ne doit pas surprendre puisque ce texte 
ne vise qu'à définir Jes points clefs de l a structure fédérale. 

(173) Directives et Documentation (Bulletin intérieur du P.8. 
B.), Xe année, n' 3, a vril 1962, p. 18. 

(174) Ibid. 
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et la perception des impöts en ,général sont de la 
compétenc,e des Etats fédèrés » ( 175) . 

97. - Or, sur ce point , la doctrine dominante 
f,ourmit une approche tout e diff ér,ent e . Ain:si , Bowie 
e t F r,i,edrich : 

« Dans les ,systèmes ,fédéraux , Ia taxation peut 
êtr,e organisée de différ,entes façons, en ~aison des 
circonstances diversies, et la pratique des Etats 
fédéraux ,existants vari,e larg,ement. De façon gé
nér,ale, il existe troi,s varian,()es : 1 ° tout,es !,es tax,es 
sont J.evées par Ie,s• 8tats composants, ,et unie contri
bution fixe est v,ersée aux autorités fédéra,l,es pour 
couvdr leUJrs besoins ; 2° toutes les taxes sont 
levées par les autorités f édérales et des contr,ibu
tions fix,es sont versées par e1les aux Etats ; 3° l,e 
pouvoir de taxer -est réparti ,entr,e Ie gouv,ernement 
fédéral et 1les Etats composants . Il est caractéristi
que q.ue lia pl,upart des systèmes fédéraux ont opté 
pour Ie tiroisième procédé, Ie plus en harmonie av,ec 
les fondements mêmes du fédéralismes » ( 1 7,6) . 

Durand abonde dans le même sens : 

« L'Etat fédéral a s1es ressources flnancières, 
c'est-à-diir,e surtout fiscales, et les Etats-Membres 
ont les leurs. La constitution fédéral,e fixe ordünai
rement Les J•imlÎtes des pouvoir,s ,r,espeotiifs à c,et 
égard réservant par exemple à chacun de c,es 
budgets telle catégorie d'impöts. Il n' existe plus 
d 'Etat fédéral dans lequel l,e trésor commun se 
trouve uniquement alimenté par les « contributions 
matriculair·es » que doiv,ent versier chaqu,e année 
J.es Etats~membre s » ( 1 77) . 

98. - Pour paradoxal qu.e cel:a puiss,e paraître, 
c'est précisément l'écart existant ,entre la doctrine 
moderne ,et fa prise de position du rapport de 1947 
qui donne son vé11itabLe jour à l' évolUJtion, sur c•e 
point, des trois autres proj,ets. Car ceux-ci, à ceci 
près qu'ils accordent compétence au pouvoir cen
tra! p our lever des droits de douane, diff érent 
complètement quant à l'importanc,e rel:ativ•e qu'il:s 
accordent aux pouvoi.rs frnanöers de la fédération 
et de ses composants. 

c) Régime des contributions matriculaires. 

99. - C' est dans oo. parag,raphe consacré à la 
compétence de Ia ,fédération que lie projet de 1938 
établit que « tous les impöts, directs et indirects, 
sont régionaux » ( 178). Pour les auteurs du texte, 
il s'agit là d'un corollaire de la souveraineté ré-
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gionale : ( 179). Si I' on ,exceptie la référence inddrecte 
aux arti:des lil O à 117 de la Consfüution de 1,8,3,1, 
Ie document n'ajoute ri,en de plus en c,e ,qud concer
ne l'organisation des finances étatiques. 

,D'autr,e part, traitant des financ,es .fédêrales, Ie 
proj,et Truffaut,..,Dehousse procède en deux temps. 
Prévoyant que J.es charges du trésor fédéral seront 
not·ablement moindres que c,ellies de l'état unitaire , 
Ie texte a r,ecours à oo. premi,er mode de finance
ment : Ie r,ev·enu des douanes ( 180) . La s,econde 
technique préconisée pour alimenter l,e trésor fédé
ral n 'est autr,e que le prooédé - ci-dessus men
tionné - des contributions matriculaires : ioi dé
nommées « cotisation:s régionales », e t dont Ie 
montant ,est fixé annuellement par Ie parlement 
fédéral (1181 ). Combinant Ie mutisme du document 
quant à I' organisation financièr,e avec la compé
tence de prinöpe des collectivités ( 18,2) on est 
fondé à conclur,e que J•es institutions étatdques 
bénéfiöent en ce domaine de la plénitude de com
pét,ence. 

d) Régime de la double compétence. 

100. - Les dispositions ,en la matière du proje t 
de 1945 ne vont pas ·sans surprendre. On se sou
vient, en ,effiet, du souci constant apporté par ses 
aut,eurs à Ia sauvega1rde des intérêts des collecti
vdtés fédérées ( 1S3) . Or, Ie rég,ime ifiscal préconäsé 
par oe document fait, ou tout au moins semble 
fake ( 184), une part plus belle au pouvoir centra ! 
que son prédécesseur. 

Ainsi, tout ,en proclamant !'autonomie .fiscaJe des 
Etats, il prévoit que s1era l,evé un « impöt fédéral ~ 
( 185). Quiel type d'impöt? On sait s-eulement qu' il 
pourra prendr,e Ia forme d'un,e « supertaxe ·» ( 186) . 
Pour autant que f on puiss,e considérer comme 
acquis que les aut eurs du texte se sont référés, au 

(175) p. 20. 
(176) Op. cit ., p . 358. 
(177 ) Op. cit., p p. 55-56. 
(178 ) Nouvel a rticle 24 , alinéa 1, p . 30. 
(179 ) p . 21. 
(180 ) p . 21 ; nouver a r t icle 24, alinéa 2, p. 30. 
(181) « Dans des proportions correspond,ant au monta nt, pat 

tête d'habitant, des budg,ets régionaux » nouvel a r ticl 24, ali
néa 2, p . 40. 

(182 ) Cf. supra, n• 44. 
(183) Cf. notamment Institutions Fédérales, nos 13, 15 ; voir 

aussi supra, n• 83. 
(184 ) Il con vient de rappeler ici que dans l'optique du projet 

de 1945 les Etat s jouent un röle décisif; cf. Institu/Jions fédér a
les , nos 13, 15 et 17. 

(185) Résolution n• 13, pp. 56 et 57. 
(186) Idem , p. 57. 



moins 1impl,ioitement, à la te-rminologie tradition
neHe, nous nous trouvons fort éloignés du système 
dit des ,contributions matriculaires. Dans ce domai
ne, Ie débiteur de l'impöt ,est la collectivité fédé
rée. Pour l' « im:pöt f édfa1al », Ie débiteur es,t Ie 
contribuable. 

D'autr•e part, le t,erme même de « supertaxe » 
indique une forme d'impót appelant la coexistence, 
sur une même maóière économ,ique, de deux fonc
tions : l'une fédérale , J'autre régionale. Dès lors , 
« !,es législateurs des coHectivités ne peuvent .fixer 
J.eurs impöts ,sans prendre en considération la 
charg,e résul,tiant des impöts fédéraux » ( 187) . 

L' « autonomi,e » à laqueHe 1e projet f.ait allusion 
mériterait donc d'être précisée. 

Le docu.ment prévoit ,encore que les administra
tions finanoières des Etats pe,rcev-ront d1es-m.êm,es 
eet impöt, sur des bases arrêtées annuellement 
par le parJ.ement fédér·al ( 188) . Ges rev,enus 
s'ajouteront, comme ,en 1938, au produit des droiós 
de douane (189) . 

101 . - Quant au stat ut ,financier des entités 
f édérales ,et f édérées, le texte s,e home à priévoir 
que la dette publique de l'Etat unitai-re sera portée 
à la charge du pouvoi,r centra! ( 190). 

e) Régime de la compétence mixte. 

1. Principe. 

102. - Parmi Jes quatr,e documents qui nous 
occupent, cd-ui de 1962 consacre aux problèmes 
financiers et fiscaux .les dûspositions Ies plus nom
br,euses, s·inon !,es plus étudiées. Comme s·es prédé
ces,seurs, il accorde à chaque composante et à Ia 
fédé-ration un budget et des comptes propr.es (,191). 

Ces budgets seront alimentés d'abord par les 
produits des patrimoin,es de oes entités ( 192). 
ensuite :par 'lllile « fiscalité adéquate » ( 193·). Le 
caractère « adéquat » de cette fiscalité est fonction 
de la réparti-tion des compétenc,es. Et Ie text,e, 
confirmant explicitement l'impressi,on qu'H a donnée 
jusqu'id, fournit pour la p11emièr,e fois un ordre 
de g•randeur : une premièr;e approximation donne à 

la Fédération un volume de besoins à peu: près 
égal à c,elui des t,rois riégions réunies » { 194) . 

2. Application. 

103. - Les conectiiv.ités fédérées s,eront habili
tées à lever des droits d',enreg·istrement, de succes-

si::m, la taxe de circuJ.ation sur les véhicules auto
mobiles. Les droits de douane, eux, ressortiront à 

la ,f édération, Le tex te de 1962 affi.rme que les 
impöts indirects sont, en •régime fédéral , souvent 
attr:ibués à la fédération, tandis que l'impöt fonaier 
bénéfioi,e aux composantes : on doit sans dout,e .en 
déduire que Le Comité P,ermanent suggère oette 
répartition. Quant aux ,autres impöts directs sur 
les r-ev,enus, il ,est d'avis qu'il « faudra organiser 
un système de partage de la substance fiscal,e 
as•sorti de modalités appropriées » ( 195) . Ge sys
tème dev•ra instau,rer des « plafonds » valables 
pour il' ensemble de la f édération, et « évite.r les 
distorsiions » ( 196). Pour la pr,emière foi,s, on éta
blit que le pouvoir centra! s'appui-era sur une ad
ministration fiscale fédérale ( 197) . Cependant, 
et le texte ,est ici formel, il importera de « laisser 
aux Etats fédérés ,et à la Capitale fédéral,e une 
zone de Hberté » { 198) . 

104. - Quoique l,e rapport du Comité Perma
nent consacre l'intitulé d'un chapitre aux probJè
mes ,finanoi·ers et fiscaux , c'est dans les paragra
phes .traitant de la « législation économiqu,e, sociale 
et ·industrieUe » ( 199) que fi,gur,ent les dispositions 
visant à régir l,e financ-ement proprement dit de la 
redération ,et de ses -composantes. Le proj:et consi
dèr,e que les autorités régiona1es ne di:s.poseraient 
pas de la personnalité adéquate pour conclur•e des 
emprunts intédeurs et ,extédeurs (200) . A l'appui 
de oett•e thès,e, il évoque le spectre du « contrecoup 
d',emprunts répétés sur la stabilité de la monnaie 
fédéraJ.e » ( 201 ) . Le document se prononoe donc 
pour une compét,ence financièr,e exclu:siv,e de J.a 
fédération . 

105. - Le Cong•rès des socialistes wa1lons a 
cru devoir ne pas suivre sur ce point les recom-

(187) DURAND, op. cit" p. 56. 
(188) Résolution n• 13, p . 57. L'idée d 'u n o rdre de g r a ndeur , 

q u 'exprimait le p roje t de 1938, n 'est pa.s reprise ici. 
(189) Idem, p . 56. 
(190 ) Ibid. 
(191 ) p . 29. 
(192) I bid . 
(193) I bid. 
(194 ) Ibid. 
(195) I b id. 
(196) Ibid. 
(197) P uisque ne se ront confiés aux administrations r égiona -

les que " le p lus grand nombre possible d ' impöts » (ibid.) . 
(198) Ibid. 
(199) pp. 26 et 11. 
(200) p . 27. 
(201) Ibid. 
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mandations du Comité Permanent . Il a réclamé 
notamment, au point de vue fiscal. la « révJsion du 
droit fonöer » par les coHectivités fédérées et, au 
plan financier , J.e dTOit, pou•r oes collectivités, « de 
contract,er des ·empnmts, d ' organiser !' épargne et 
de dirige r J.eur propre poJi.tique de crédit » ( 202) . 

B. Attributions majocitaires. 

I . TRA VA ux PUBLICS . 

106. - C'est une compétenoe sans restriction 
que J.e rapport de 1947 accorde aux Etats ,en ce 
domaine ( 203) . Nous savons, toutefois , qu,e ce 
rapport n'étab1it qu'une répartition type ; ne nous 
étonnons pas, dès lors , de J.e voir se souöer peu 
des procédés d'application . 

La position adoptée par Ie texte de 1938 sur
pr,end davantag,e. Ce document attribue, lui aussi, 
compétence absolue aux 1entités fédérées ,en matière 
de travaux publics. Mais cdte attribution prend 
tout son poids lorsqu'on se r,emémore qu,e Ie projet 
Truffaut-D ehouss•e 1imite l'énumèration qu 'i l 
fournit des compétenoes ,régionales aux plus impor
tantes d',entre elles ( 204) . La même impression 
qu'il s'agit b i-en d 'une attribution voulue ressort du 
fait que Ie texte agit de la même façon en ce qui 
concerne Ie domaine, voisin , du « rég,ime des 
eaux » (205) . 

107. - C'est encore une attribution de compé
tence aux Etats qu' effectue Ie proj,et de 1945, attri
bution important·e elle aussi puisqu'elle eng.Jobe 
« J.es travaux publics, la voirie, et J.e régime des 
eaux » ( 206). Cependant, en ce qui concerne 
notamment les relations interétatiques, la fédéra 
tion disposera d'un « pouvoir de coordination » 
comportant au besoin pouvoir de déoision (207) . 

108. - Au contrairie, J.e proj,et de 1962 instaure 
une véritable compétence mixte. La responsabilité 
des composantes couvre la voirie régionale et 
locale, -tandis que cel1e de la fédération s'étend aux 
autoroutes et voies axiales ( 208) . 

II. CoMMUNICATIONS. 

109. - Les difféf.ents projets sont unanimes 
sur oe point : tous reconnais·sent à la fédératdon 
une compétence large, ,en réservant aux collectivi
tés étatiques certaines attributions spécifiques. Il 
s 'agit, cependant, pour J.es trois premiers textes, 
d'un accord de fait ; il faut att,endre !ie document 
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de 1962 pour que cett•e compétence prenne la 
forme d 'un principe. 

Le même proj,et apporte d 'utiles préoisions. Pour 
h.ui, rdèv,ent de .Ja f édévation non seulement les 
domaines trnditionnels ; post,es, télégraphes, télé
phones, chemins de f er ( 209), mais encore les voies 
aéri<ennes ( y compris l'aéroport «nationa l») (210 ), 
et les voies navigables . 

En introduisant la ·terminologi,e de « voie navi
gab1e », Ie projet de 1962 complète, ,en la supplan
tant, la très imparfaite notJion de « marine » que 
mentionnait ,l,e texte de 1947. M ais surtout il 
aborde - ,et il est J.e PT•emi-er à .Je .fairie - Ie pro
blème des ports extérieurs ( 211 ) . Le texte énonce 
à ce propos !,es deux solutions possibles - « ou 
bi:en la Fédération aura la haute main sur l'admi
nistration ,et pourvoira aux dépenses, ou bien elle 
laissera à l'Etat f.édéré intéressé cette double 
tache » (212) - et marque ,sa préférence pour 
la pre mière. 

Quant aux -compos•antes, dles 11égiront les vici
naux , les tramways urbains et Jes autobus, soit 
fort peu de chos,es. Tou,tefois, il ne s 'agit pas d'une 
restriction, les textes précédents ne prévoyant rien 
sur ce point ( 213). Signalons cependant que Ie 
pouvoir fédéral :sera compétent pour « prendre les 
mesures éventudles de coordination qui s'impose
r aient à la limite des Etats fédérés et de la Capi
taJ.e fédéra1e » ( 214). 

III. JusTrcE . 

110. - C'est en des termes on ne peut plus 
nets que l,e projet de 1945 instaure la justice en 

(202) Directives et documentation (Bulletin intérieur du P.8. 
B.) , Xe a nnée, n ' 3, av ril 1962, p. 18. 

(203) p. 21. 
(204) Nou vel a rticle 10, p. 27; cf. suprn, n• 78. 
(205) Ibid. 
(206) Résolution n• 7, P. 33. 
(207) Ibid. 
(208) p. 25. Ce proj et con sidère conjointement le attribu

tions de compétence en m atière de tra.vaux publics et de com
munications. Sur ce dernier point, on se reporter& a u n • 109 
in tra. D'autre part, la notion " .aménagement du territoire • 
fait ici son apparition . .A. ce suj et, cf. in/r a, n• 128. 

(209) Projet 1938, nouvel aricle 20, p . 29; projet 1945, résolu
tion n • 7, p. 34 ; projet 1947, P. 18; projet 1962, p. 25. 

(210 ) Ibid. Les autres textes pa.rlaient de l '• aéronautique • 
(1938, 1945 ) ou de 1•,. air» (1947). 

(211) Les Etats restant, en toute hypothèse, compétents pour 
leurs ports intérie urs . 

(212) p. 24 . 
(213) Mais on peut déduire de leur silence une solution iden

tique, à partir de lelll" économie générale. 
(214) p. 25 . 



compétence mixte ( 215) : quand Ie pouvoir oentral 
ne dispose pas d'instruments d'.exécution qui lui 
soient propres, il est :indiqué « de confier aux Etats 
J.e soin d' appliquer les lois fédérales » ( 216). 
Mettant ce principe à exécution, Ie document pré
voit que « J.es lois d'organisation judiciaire seront 
élaborées ,par les P,arlements étatiques » ( 217), et 
que « J.es jug•ements seront prononcés au nom du 
peuple de l'Etat régional » ( 218) . CepencLant, Ie 
pouvoir fédéral se voit conférer la possibiLité de 
mettre fin à d'éventudles dive:rg·enoes jurisprudien
tielles, d'une collectivité à !' autre, dans l'applica
tion des normes fédérales , par l'adoption d 'une loi 
f édéraJ.e int erprétativ,e ( 219 ). 

Il ne nous paraît pas ,inutiJ.e de rappel,er ici que 
droit civ:il iet procédure civil,e, droit pénal et procé
dure pénale, sont placées en principe par Ie texte de 
1945 dans la compétenoe du pouvoir oen tra! ( 220) . 

111 . - Le proj,et de 1962 ne traite pas à pro
pr,ement par1er de J.a justioe ; il s•e home, selon ses 
propres termes, à dégager quelques notions géné
rales quant ,à .!' organisation judiciaire. Il traite 
cdle-ci sur la base d'une compétenc,e mixte (221 ) . 

C. Attributions spéciales. 

I . ENsErG EMEN'r . 

112. - Nous avons déjà ,eu !'occasion cLe si
gnaier qu1e seul Ie projet de 1962 organiisait cette 
matière sur la base d'une compétenc,e mixte (222). 

Les dispositions du docu.ment sont ici fort co
pieus.es. En voici 1es lignes essentielles : 

Le pouvoir fédéral fi.xe les règles minima rela
tiv,es à !' organisation de !' enseignement publdc et 
subsidié et à !' octroi des subven.tions aux écoles 
libres ainsi qu.'aux ,pouvoÎlrs provimciaux et commu
naux. 

Il assure, à !'aide d'un Fonds fédéral des cons
tructions solaires, la construction des bä,timents 
scolaires dans !' enseignement public. 

La fédération dispos•e d'un pouvoir de coordina
tion pou•r l'enseignement supéri-eur ; d'un droit 
d 'initiative en ce qui conoerne Le dévdoppement 
de la recherche sdenHfique, la c•réation d'ét•ah.Jis
sements nouveaux ,et l'octroi de subsides à ces 
établ,is:Sements. 

Ene a Ie droit de se substituer à la collectivité 

fédérée lorsque celle-ci vient à ne pas exercer ses 
pouvoirs . 

On voit ,à st11ffioonce que ,oes disposition:s limit.ent 
considérabJ.em,ent la sphère d 'autonomie des col
lectivités fédérées . Or, même pour ce qui relève 
de cette autonomi•e, les col.J.ectivités ne ,sont pas 
entièrement libres. Obligation leur est faite en 
effet , par Ie pro jet, de veiller à !' exécution du 
P acte scolair,e ( 223) . 

Il . POLJTIQUE SOCIALE. 

113. - Les 23 et 24 s,eptembre 1961 , J.e Congrès 
des socialistes w allons, réuni à Charleroi, avait 
constaté qu'i,J était urgent de garantir pour la 
Wallonie « le droit de déterminer elle-mêmie les 
voioes de ,son épanouissement économique, social et 
rnlturel dans Ie cadre de la Bdgique » ( 224) . Dans 
eet te optique, il considérait que « !' attribution de 
com,pétences économiqu,es et sociales aux pouvoirs 
fédérés permettrait à la WaMonie de compléter son 
équipement de base et de déterminer Lihr,ement ses 
structures » ( 225) . 

Cette attitude non équivoque du Congrès de 
1961 expliqu,e que Ie Comité Permanent ait abor
dé Ie probJ.ème de la « légisJiation économique, 
sociale et industrielle » « avec un préjugé favora 
ble pour la compétence ( étatique) » ( 226) . Mais 
ce « préjugé » qui , de !'avis .même du Comité Per
manent, repose sur des « raisons .. . bien connues » 
( 227) - à savoir « la situation économique de la 
Wallonie » (228) - allait se heurter à des ob jec-

(215) Il convient toutefoi s de r emarquer que cette compét ence 
mixte trouve son fondement dans une option que ses a uteurs 
considèrent, à tort selon nous, comme upe a lternative inévita
ble: « Dans l 'élabor a tion d' un sys tème fédéral on a, en ce qui 
concern e l 'organisation de la justice, le choix entre deux for 
mules: Ie pouvoir judicia ire sera pLacé da 11s l a compétence 
des Etats fédérés ou dans celle (du pouvoir cen t ra!) .. (Résolu
t ion n ' 9, p. 39 ). Il nous parait, en effet, que plusieurs expé
riences fé dér a tives prouvent la possibilité de la coexisten ce, 
voire de l a coll abora tion , de deux pouvoir s judiciaires, l 'un 
fé dér a l et l 'au t r e étatique. 

(i 16 ) Résolu tion n ' 9, p. 39. 
(217, 218) Ibid. Il n 'en va cependant pas ainsi de la cour su

pr êm e fédér a le. Sur tou s les, problèmes relatifs à l'orga nisation 
judi.ciaire, on se r éfèr era a u x Inst itutions Fédérales , n• 23. 

(219 ) Ibid. 
(220 ) Résolu t ion n • 7, p. 34. 
(221 ) pp. 21-22 , cf. a ussi In stitutions Fédér ales. n' 23. 
(222 ) pp. 22-23, cf. supra. n ' 78, · 
(223 ) N" 4, p. 23. 
(224 ) Résolution reproduite en annexe du r apport a u Congrès 

de 1962, op. cit., p . 31. 
(225) Idem ., p. 32. 
(226) Idem. , p. 26 . 
(227) Ibid. 
(228) Ibid. 
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tions. Nous examinerons ces objections en traitant 
des compétences en matière économique ( 229) . 
Bornons-nous ici à les résumer et à indiquer les con
séquences qu' en tire, sur Ie plan de la politique 
sociale, Ie rapport du Comité P ermanent. 

114. - Ge texte commence par noter que Ia 
fédération « dirig,e la politiqwe économique et la 
politique sociale du pays dans le cadre des ,insti
tutions mondiales, dans ceIU1i des in:Stitutions .euro
péennes et dans les rapports bi ou plur-ilatéraux 
avec les au tre s Etats » ( 230) . 

Ainsi se trouve renversé 1e raisonnement des 
auteurs du proj,et Dehousse-Troclet. En 1945, la 
Commis,sion liég,eo~s:e des affaires wallones cons
truis1ait unie pyramide en commençant par les 
fondations : après avoir expliqué pourquoi il con
venait d'atóribuer aux Etats la plénitude de com
péteinice ein matière de poliitique ,s,ociale, eUe limi
tait, par voie de conséquence, I' activité de la fédé
ration dans Ie domiaine des « l'elations interna
tionales » ( 231 ) . En 1962, Ie Comité Permanent 
s 'appuie, au contrair,e, suT la compétenc,e de la 
fédèration ,en e,e qui conc,erne les relations inter
nationales pour en déduire que la politique sociaJ.e 
à I' échel1e de ces relations est « dirigée » ( 23,2) 
par la fédél'ation . 

115. - D'autre part, s'appuyant sur Ie maintien 
d'une monnaie unique pour l'ensemble du pays, Ie 
même Comité se demande si s·emblable situation 
est conciliable avec I' existence de politiqUies socia
les difféf.ent,es sur J.e plan étatiqu,e. Il constate 
d'abord que cette « conciliation est réalisable 
moy,ennant l'octroi, à la Fédération, d'une compé
tenc,e la mettant en mesure de coordonner J.es po1i
tiqu,es ... sodaJ.es élaborées à I' échelon ( étatique) » 

( 233) . Mais il considère ,ensuite que toute coordi
nation « pourrait bi-en n'êtr.e qu'une tentative 
n 'aboutissant à rien » (234) si la fédération ne 
dispos,e d'aucun « pouvoir de décis<ion » (235) ou, 
au cont,raire, constitu,er dans la pratique une me
nac,e cont·re les attributions étatiques. Notons, en 
passant, que Ie projet, ce faisant, n'envisage que 
les deux hy,pothèses extrêmes : celles ou, en fait , 
la « coordination » conduit nécessairement à des 
abus . 

116. - Le Comité aborde alors le problème du 
financement des :politiques étatiques, que nous exa
minerons plUJS en détail ultéri,eU1re ment ( 236) . Il 
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note, à eet égard, qu',en ce qui conoeme l'impót 
« il n' est pas ,encol'e possibie aujourd'hui de se 
faire... des idées absolument précises > { 237) ; 
qu'il est, d 'autre par,t, « préférable de placer la 
politique du crédit dans la compétence de la Fédé
ration » ( 238) eit conclut que « dians Je triple do
marin,e de la lég,islation économique sociale et indus
trielle, la Fédèration est compétente poUl' les me
sures de caractèr,e fondamental, tclles que le statut 
de la propriété ,et l'organisation de l'économie > 
( 2'39),. :J,es Etats étan,t compénents « pour 1es dispo
sitions de caractèr.e complémentaire, à la condition 
qu'elles n'aiHent pas à I' encont·re de la règle géné
rale » ( 240) . 

Nous avon:s vu que la fédération « conduit ~ la 
politique sodale dans J.e domaine d·es relations 
int,ernationales. A notr,e avis , c.ela ne :préjuge pas 
de .Ia question de savoi,r comment la politique 
sociale de la fédération est dét1erminée, et surtout 
cela n'implique pas attribution de compétence au 
pouvoir fédéral en mat1ière sociaJ.e. En effet, si l'on 
devait at-tribuer à la fédération toute matière qui 
a des prolong1ements d'une façon ou d'une autre 
SU!r Ie plan international, rl s,erait inutile de répar,tir 
les compétenc,es ent.re la fédération ,et les E ta ts : il 
suffirait d'indiqU1er ,que 1a fédéretion est compétente 
en ce qu,i concerne Ies relations internationales pour 
qu' elLe soit, à l'heure ac,tuelle, compétente, par voie 
de conséquence, pratiquement dans ,tou,s les domai
nes . Oès lors, J,e partage de compétences auquel 
procède les proj,et du Comité Perma nent ne peut, 
techniqu,ement parlant, riepose,r que sur !'argument 
monétaiue. 

117. - Examinons Ie raisonnement suiv,i par les 
auteurs du projet ,en eet-te matièr,e. Remarquons 
d'abord qu' à la limite l'existence d'une monnaie 
uniqu,e pour J'.ensembJ.e du pay,s pourrait, si l'on 
entre dans la perspectiv,e du doc,ument de 1962, se 
révéler inconciliabJ.e avec I' attribution aux Etats 
d'une compétence quekonque. En définitive, 

(229) Cf. i nfra, n ' 126. 
(230) p . 26 . 
(231 ) Cf. supra , n' 54. 
(232) p . 26. 
(233) p. 26. 
(234) p. 27. 
(235) Ibid. 
(236) Cf. i n/ra, n ' 126. 
(237 ) p , 27. 
(238) Ibid. 
(239) Ibid. 
(240 ) p . 28, 



pourquoi ,la monnaie unique ne serait-,elle inconci
liable avec des politiques étatiques diff é:rentes que 
sur Ie seu.J plan économique et sooial, ? Reconnais
sons toutefois que si J' « argument monétaire » a une 
valeur, il es,t logique de l'appliquer en ordr1e prin
cipal aux problèmes économiques ,et sociaux. Mais 
s'a,gJt-il réellement d'un argument décisif? Nous 
ne Je pensons pas. Le véritable problème surgit, en 
réalité, quand on pose la question des ressources 
respectives de la fédération et des composantes, 
la question du finanoem ent de Ieu.rs pohtiques dans 
les domaiines ,qui leur sont impartis. On vient de 
voir qu'·en cette matière la thèse du Comité Per
manent reste très floue. L' analyste impartial doit 
en rester là. Il ne nous appartiient pas de ,reche:r
cher les véritabJ.es motiif s, non ,exprimés dans Je 
document, qui .seraient à la base d'uin tel partage 
de compétence en matière sociale. Notre seul objec
tif était d'indiquier qu'à nofa,e avJs les deux argu
ments avancés par le Comité Permanent ne rés,is
tent pas à !'analyse. Aller au-delà nous amènerait 
à sor,Hr du cadre de eet a,rtide : oeilui de la tech
ndque ,et du raisonnement juridiques. 

118. - Une autr,e r,emarque s'im:pose : Ie riai
sonnement du Comité Permanent est quasi exclusi
v,em,ent construJt en fonction de considérations 
d'ordre économique ; lies ·seuJ.s exemples fournis 
pour illustrer lies « mesur,es de caractère fonda
mental » qui sont de la compétence de la fédéra
tion Le p.rouv,ent : il s'agit surtout du « statut de 
la propriété et de l' organisation de l' économd1e » 
( 241). 

La politique sooiaile - que Le proj,et soustrait 
pour l'ess,entiel à la compétence des Etats - n' est 
donc touchée que par ricochet. Il ne fait poul'tant 
aucun dout,e qu'elle ,est également visée dans le 
rapport puJsque oelui-ci parle du « t,riple domaine 
de la légis1ation économique sooiale ,et indus
triel1e ». 

LI convient néanmoins d'indiquer que l,es auteurs 
du texte de 1962 n'ont pas tiré de leur raisonne
ment un,e conséquence qui, dans lewr optique, s'im
posait : la « santé publique ». échappant aux 
ri,gueurs de la log.ique, reste dévolue, comme dans 
le projet de 1945, aux Etats . 

119. - Nous avons cru nécessaire de consacrer 
à la politique sociaJ.e d 'ass,ez Jongs dév,eloppements 
en raison du fait que Ie proj,et de 1962 rompt av,ec 

une t·radition que Ie rapporteur de 194 7 considé
rait comme so1idement éitabhe, et av,ec unie pratique 
unanime. Il nous ,r,este à signailer que le Cong:rès 
n'a pas suivJ le Comité Permanent dans Ie domai
ne de la politique social,e, puJsqu'il a réclamé 
J' attribution aux Etats, sur ce plan, « des compé
tences les plus larges » ( 242). 

Ill. DOMAINE ÉCONOMIQUE . 

a) lmportance du problème. 

120. - De tout-es les compétences dont les 
proj;ets étudiés or,ganisent l' attribution, ,aucune 
peut-être ne présente, pour les rédacteu,rs comme 
pour :les analystes , une importance aussi détermi
nant,e que Ie domaine économique. Et ce poua: deux 
raisons principales. 

On peut voir là J'.effet d'une progression histo
r.iqu:e. Le fédéra1isme, dans sa première formulation 
moderne, la Constitution américaine de 1787, pré
cède la première révolution indus,t:rielle. Tout natu
reHement, Jes écoJ.e,s juridiques du XIX• ont dû 
introduire dans 1a théorie f édérale les enseigne
men ts que 1leur impose la pratique des systèmes . 
Ainsi doivent opérier les juristes qui, aujourd'hui , 
se chargent d'adapter Le d,roit aux exigences de 
l'actuel1e révolution technologique. Dans Les deux 
cas, les transf.erts et les ajoutes les plus significa
tifs se produisent évddemment d'abord au sitad,e de 
l'économie. 

D 'autre part, le fait que Les proj,ets •analysés sont 
dus à des politologues se réclamant de la doctrine 
sooialiste permet de penser qu'ils accordent ,toute 
leur attention au motif économique. Nous v,er-rons 
que plusieurs remarques s'imposent sur ce point. 

b) Terminologie . 

121. - L'antériorité du fédéralisme class:ique 
est la cause d'une certaine difficulté terminolo
gdque. La Constitution américaine n'attribue de 
pouvoirs que pouc réglementer .Je commerce d'une 
part, .Ies transporits et communications de l'autre. 
Il a clone fablu toute la soupless,e du système de 
l'interprétation jurisprudenti.el1e pour faire tenir 
les réalités contemporaines dans les formules ori-

(241) p . 27. 
(242) Cf. Congr ès des socia.listea wa.llons, Résolution; Direeti

ves et doeumentation, bulletin intérieur du P.S.B. , 10e a,nnée, 
n ' 3, a,vril 1962, p. 17. 
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ginales . On n 'y iparvient, faut-il Ie dire, qu'au prix 
d 'une accession terminologJqu,e, Ie terme « com
merce » s ' éloignant de plus en plus de son sens 
pr,emier et restr,e,int pour égaler en ampleur celui 
d 'économie. Auss,i lit-on, dans un ouvrag.e réoent , 
qu'il faut entendre par Ie mot Commerce « non 
seulement cdui des marchandises , mais auss,i la 
production des biens de consommation e t les opé
rations financières nécessaires à son existence » 
(243) . 

Il semble que cette confusion n'ait pas oessé de 
faire sentir ses eff.ets sur les plus actuels des 
théoriciens fédéraHstes . Elle se manifieste en tout 
cas, sous la plume de nos •auteurs. Ceux-ci traitent 
séparément des divers secteurs ou composantes de 
l'activité économique, et nous avons été, de ce 
fait. forcés de les suivre dans cette voi,e. Ainsi 
avons-nous relevé, déjà, que Jes trois premiers 
text,es accordaient compétence à la fédération pour 
la monnaie ( 244) et Je plus clair des commun,ica
tions (245). et aux collectivités fédérées pour la 
législation sociale, la législation économique , la 
légisilation industridle ( 246), 1es .travaux publics 
(247). 

La confusion engendrée par cette manière d'agir 
s'aggrave encore par l'effet de l'insistance scrupu
leuse apportée par ces textes à distinguer de la 
« législation économique » la législation industriel
le , les travaux ,publics et même l'agriculture. 

Aussi , après avoir suivi ·fidèlement ces distinc
tions parfois trop subtiles, crayons-nous devoir 
dégager ici l'orientation générale des différents 
projets en la matière. 

c) Répartition centrifuge. 

122. - Les préoccupations en matière économi
que des auteurs du proj.et de 19'38 nous paraissent 
résulter de considérations ,extédeures aux problè
mes économiques eux-mêmes. 

Tout d 'abord, sJ la matiève économique apparaît 
dans la première partie du document, c'est par le 
bi:ais d'une dénonciation des méfaits, dans Ie do
maine de la politique économique unitaire, de ce 
que les auteurs appellent « l'impérialisme flamand » 

( 248) . 

Quant au ,texte même du projet, Ie vocable 
« économique » n'y .figur,e qu'une seul.e ,et unique 
fois, au titre des « droits économiques et sociaux » 
dont les rédacteurs suggèrent la reconnai,ssan-
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ce ( 249). Or, ces droits concernent presqu' exclu
sivement !'aspect social des garanties jugées indis
pensables pour 1' ensemble du pays. Du reste, une 
note explicative précise immédiatement que l'inser
tion de oes droits se justifi,e par l'attrJbutiion aux 
composantes de la compétence en matière de 
travail ( 250) . 

Cette approche indir•ecte explique peut-être que 
J.e document se borne à effectuer les dévolutions 
sectorieHes que nous avons relevées, sans prescriire 
en matièire économique la compét emce générale des 
composantes q u'il ne manqu·e pas d 'instaurer pour 
le domaine soöal ( 251). Il n'en résu1te pas moins, 
ta:nt de dévo1utions spéciales que de la clause d' at
tribution de principe ( 252), que la collectivité ré
gionale règne id presque souverainem,ent. 

123. - On peut dire que c'e.st Ie projet de 
1945 qui a int:roduit Ie concept éconollllÎque dans 
la pensée fédéralis,óe des ,socialJstes wallons ( 253). 
On y s-ent pour la pre mière fois l'émergence des 
préoccupations véritablement économJques. Cehl.es
ci S•e m:anif.estent notamment par u~e définition 
largre de l,a « législation économique », sous Ie 
couvert de laquelle le ,texte attribue compétence 
aux Etats pour : « l'organdsation de l'économie , la 
réglementation de la production et dies prix, la 
législation relativ,e au commreroe, à !'industrie, aux 
banques, aux assu,vances, aux institutions de crédit, 
etc... » ( 254 ) . 

On rdèvera ici 1',emploi d'un,e terminologie qui 
prête à confusion. D'abord,. si le te:xite attribue 
compétence aux Etats pour « la législation relative 
au commerce », on se souvient qu'il confie Ie« d roit 
commercial » au pouvoir centra! ( 255) . D ' autre 

(243) Etudes sur !e Fédéra!isme, vol. III, op, cit., p . 101. 
(244) Cf. supra, n ' 50. 
(245) Cf. supra, n' 109. 
(246) Cf. supra, n' 82. Nous avons signalé à ce endroit que 

les textes emploient presque indifféremment les termes droit 
et jurisprudence (n ' 87). 

(247) Cf. supra, n' 00 . 
(248) Projet 1938, pp. 5 à 11, et surtout pp. 8 et 9. 
(249) Idem, p. 27. 
(250 ) Ibid. 
(251) « A l'éPoque oi'l ce projet fut mis su r p ied » devait écrire 

plus tard l'un de ses auteurs, « l a situation n 'a.vait pae enoore 
atteint, en Wallonie, Ie caractère alarmant qu'elle a. aujour
d 'hui » Fernand DEHOUSSE, Rapport 1947, p. 51. 

(252) Cf. supra, n• 44 . 
(253) « Nous estimons que c'est dans Ie projet liégeois que 

les clauses économiques sont les plus précises et les plus tis
f.a.isantes », Fernand DEH0USSE, R a pport 1947, p. 51. 

(2 54 ) Résolutio11 n ' 7, page 32. 
(255) Cf. supra, n ' 88. 



part, 1' allusion expresse à « la législation relative 
à !'industrie » s'fnscrit •ensuite d'un paragraphe qui 
attribue compétence aux coUectivités fédérées pour 
« la lég,islation ... industrie!Je ». 

Aucun doute ne peut exist,er en tout cas en ce 
qui conceme !'esprit du proj1et. Il fait aux Etats 
l'attribution d';UJI1.e g['ande compétence économique, 
même s'il apport,e à cette compétence les deux 
restriction,s de la monnate ( 256) et des droits de 
douane (257). Les auteurs vont même jusqu'à se 
servir de cette attribution générale pour déjouier, 
au profü des colleotivités f édérées, cer,tains aspects 
du monopole fédéral en matiè:re internationa
le (258 ). 

124. - En 1947, Ie rapporteur du Congrès des 
socialistes wallons reconnaissait la possibilité de 
controv,ers1es sans 1fin sur !'aspect théorique du pro
blème. Mais, après avoir signalé Les variations · 
existant -entre les différ.ents régimes, tl afüirmait, 
qu' en ce qui concerne 1e fédéra1isme belg,e, aucun 
doute n'était permis. « Si !'on part », écrivait-il 
d 'abord dans la parHe descriptive de son exposé, 
« de 1'1idée que l'Etat fédéral implique les autono
md,es loca1es, et que cdles-ci , à leur tour, doivent 
tendr,e à iJa prospérité de chaque Communauté, il 
faut, à not•r,e avis, dans toute la mesure du possibk 
inscrire la législation économique au nombr.e des 
prérogatives des Etats fédérés » ( 259). Fiernand 
Dehousse répétait à nouveau cette évidenc,e en 
affi.rmant, dans la seconde partiie d,e son rapport, 
que la classification de la législation économique 
parmi les attrdbutions des Etats fédérés est une 
condition sine qua non de l'efficadté [ du fédéra
lisme] ... partant, une condition de sa ·réussitJe et du 
crédit qu'il y a lieu de lui accorder » (260) . 

d) Répartition centripète. 

125. - Il faut remarquer que 1le projiet de 1962 
est d'abord Je premier à faire expressément de la 
matière économique l'obj-et d'une compéteince 
mixte. P,eut-on, cependant, exciper de ce seul fait 
pou:r proclamier qu'il y a là une évolution fonda
mentaJ.e ? Formellement, oui, sans aucun dou1te, 
puisque J.es .óextes précédents attribuaient compé
tence, on vient de !ie vair, à l'un des deux ordres 
politiques intéressés, en l'occur,ence aux Etats. 
Mais, quant au fond du problème, tous rles projets 
s'accordent. Comment, du res,te, pourrait-il en être 
autrement ? Que! pouvoir, qu,el organe, queHe ,enti
té, ne se conoeme pas aujou:rd'hui de l'économique? 

En fait, quand les projiets plius andens procla
maient la compétence, même exclusive, des compo
santes étatiques, ,en reconnaissant le pouvoir de la 
fédération .en matière monétaire, par exempie, ils 
établissaient bel et bien une compétence mixte 
avant la lettre. 

Mais le tout, dans une tdl,e compétenoe, n'est 
pas de te prodamer : ,encore et surtout faut ,..il en 
organiser le partage. C' est à eet égard que le pTojet 
de 1962 s' écarte fondamental,ement de ses prédé
cess-eurs. 

126. - Pourtant, le Comité Permanent se dé
clare, en remarque liminaire, animé d'un « préjugé 
favorable » pour la compétence «régiona1lie» ( 261 ) . 
Ce préjugé ne l'empêche pas de formuJ.er immédia
tement trois restrictions importantes. Ces restric
tions concernent trois domaines pour lesquels le 
texte de 1962 attr.ibuie compétence à la fédéra 
tion (262) : 

1 ° Les « relations international.es » ( 263). 

2° Les tarif s douaniers . 

3° La monnai,e. 

Le rapport du Comité Permanent qualifie ces 
restrictions d'inévitables. Sans ouvrir ici de débat 
doctrinal, rdevons que les trois t•extes antérieurs 
pratiquent les mêmes attributions, sans toutefois 
leur donner valeur de principe, et que, par consé
quent, il ne s'agit pas, ici non plus, d'une diver
gence fondamentale. 

127. - Mais ou l,e projiet de 1962 innov,e, c'est 
en r,es-suscitant Ie vi,eux spectr•e des opposants à 
la compétenoe régionale : « des poli-tiques écono
mJques iet social,es difffrent,es sur Ie plan -régional 
seraiient-elles conciliables avec l'exdst,ence d'une 
monnaie uni que ? » ( 264) . 

La répons,e usuelle à oette obj,ection consiste à 

attribuer à la fédération un pouvoir de coordination 
des différentes politiques régionales. Or cette solu
tion, l,e Comité Permanent la rej,ette comme débou-

(256) Cf. supra, n• 50. 
(257) Cf. supra, no• 98 ss. 
(258) Cf. supra, n• 74. 
(259) p. 21. 
(260 ) p. 52. 
(261) p. 26. 
(262) p. 26 . 
(263) Dont le dooument fait une attribution e.1:clusive ; cf. 

supra., n• 55. 
(264) P. 26. 
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chant sur 11,e v;ide : la coordination n'est ,jamais, 
pour lui , qu'une « tentative n'aboutissant à rien » 

( 265) ou qu'une con train te vinculant I' autonomie 
des collectivités. 

Traitant alors sommair-ement du financ,ement des 
politiqu,es régionales, le texte, sans trop chercher à 
se justifier, proclame « préférabl.e de placer la poli
tiqUJe du crédit dans 11.a compétence de la Fédé
ration » ( 266) . 

128. - Dès lors, conclut le document, dans Ie 
trJpJe domaine de la législation économique, so
ciale et industrielle, comme dans !' agriculture - car 

un ricochet juridique vient de f.rapper soudain ces 
domaines jusqu'alors inviolés - « la Fédération 
est compétente pour les mesur,es de caractère .fon
damental., tel!.es que le statut de la propriété et 
!' organisation de I' économie. Les Etats fédérés et 
Bruxdles ,sont compétents pou:r !,es disposihlons de 
ca•ractère complémentaire, à la condition qu' elles 
n'aillent pas à l'encontre de la règle générale » 

(267). 

Cilair,ement, nous n'avons plus affaire ici à un 
aménagement à !' échelon fédéral de compétences 
étatiques, mais d'une compétenc,e fédéraJ.e unitaire 
tolérant tout au plus quelques exoeptions locales. 
L'un des exemples four,rus par Ie texte lui-même 
paraît tout-à-fait écldfl.ant : Les autorJtés « régio
nales » n'auraient que J.e droit de choisir les 
sec•teurs économiqu,es vers lesquels oriente,r des 
imnestiss,ements décidés gtlobalemient par la fédé
ration ( 268) . 

129. - Le rapport du Comité Permanent adop
t,e clone, en matière économique, une solution dia
métralement opposée à oeUes que préconisaient Ies 
projets antérJeurs. On ne s'étonniera clone plus de 
ce que Ie Congrès de Charleroi soit revenu aux 
vUJes t,raditionneHes des fédéralistes wailons, en 
réclamant pour le domaine économique lie droit 
pour Les composantes de procéder à des réformes 
de structur·es impliquant : 

1!,a plani.fication régionale ; 
- l'initiative indu,strielI.e publique ; 
- la révis:ion du droit foncier et du statut d·e la 
propriété ; 

la ·réform,e ag,raire ; 
- l'appréciation de l'utilité publique; 
- l'organisation fondamental,e de l'économie 
( 269) . 
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E. COMPETENCES 
DE LA CAP/TALE FEDERALE 

130. - Nou,s avons remarqué ailLeurs qu'aucun 

des documents analysés ne tentait véritabkment de 
définir, sur ~1e plan institutionnel, l,e sort de la 
« capitalie fédérale ». ,en l'occurrenoe de Bruxel
les (270). On ne s'en étonnera pas si l'on sait q ue 
trois d',entre ,eux, les trois premiers, préconisent 
expressément l'établiss,ement d'un système fédéral 
tripartite, système dJt du fédéralisme à trois. Dans 
la rigueur des principes, oe système conduit évi
demment à attribuer à l'enti-té bruxelloise les mêmes 
compét,enc,es qu'aux aut,res composantes. « Bru
xelles devient un,e enóité politique à I' égal de la 
Flandre ,et de la Wallonie » (271) . En fait, 
pou:rtant, Ie principe de l'égalité peut ne pas être 
appüqué avec une absolue rigueur, miême dans le 
domaine des compétences ( 272). 

131. - Le proj,et de 1962 semble s'écarter de 
ses prédéoesseurs. En dfet, il révèile qu'une majo
rité s' est prononcée au sein du Comité en faveur 
du fédéralisme à deux, avec Bruxelles comme 
« capita:l.e fédérale » ( 273) . 

lei clone, le terme « capitale fédérale » existe, et 
!'on pourrait s'attendre à voir Bruxelles dotée d 'un 
statut particuliier. Il n'en est den . 

En effet, Le Comité Permanent, après l'affirma
tion de principe que !'on vient de citer, a cependant 
décidé de fair·e place, dans Ie texte même du rap
port, à la thèse de la m.inorité - c'est-à-dire celle 
du fédéralisme à trois. Or, ensuite de !'exposé 
de oette thè.Ye minoritair,e, que lit-on ? 

« Le Comité Permanent a précisé au cours de 

(265) p . 27. 
(266) Ibid. 
(267) pp, 27-28. 
(268 ) p. 28. La même restriction se manifeste dans an do

maine -a.uquel Ie projet de 1962 fait pour l a première fois un 
sort particulier : l'aménagem ent du territoire. Le texte en fait 
également une compétence mixte, dédarant attribuer anx com
posantes l ' urbanisme, les parcs industriels, le lotrement, la 
politique foncière , mais conserv,ant la conception généra.le de 
!'ensemble du pouvoir centra! (p. 25). Des procédés divers r
vent, on Ie voit, une même idée directrice. 

(269) Résolution du l • r avril 1962, Directives et documenta-
tion, op . cit., p. 17. 

(270 ) Cf. Institutions Fédéraies, n• 41. 
(271) PERIN, op. cit., p. 177. 
(272 ) Ce point, important, mériterait d'être diecuté. Ma.is one 

analyse fructueuse devrait s'appuyer sur one étude oompara
tive des dispositions relatives ,aux institutions des composan
tes, analyse qui dépasse notre propos actuel. 

(273) p . 8. 



ses travaux le statut de BruxeBes comme Capitale 
fédérale. Il l'a fait d'une manière qui a larg,ement 
t,enu compte des obj,ections de la minorité » ( 274). 

Voici donc l' afifîrmation de principe r,endwe cadu
q.ue. S'd ,est permis de sourire devant l'aHl.rmation 
aussi ,formeHe d'un principe si vite écarté, on ne 
peut s'étonner du procédé, au demeurant fort 
courant. Mais ce qui ne peut que choquer l'obser
vateur même Ie plus averti, c'est la tranquille as
surance avec laquelle Ie texte enchaîne. 

« On verra plus loin que oe statut reconnaît à 

Brux,eHes non s,eulement les mêmes institutions, 
mais les mêmes compétences que cell.es des Etats 
fédérés » (275). 

Il s'ag.it donc bel ,et bi,en d'un fédéralisme à 

trois, sans aucune réserve sur le plan des compé
tenoes ( 276), nonobstant la déclaration liminaire 
et la volonté de la majorité du Comité Permanent 
devant cette volte-face. Un comm,entateur a rdevé, 
avec quelque raison, qu,e la décision du Comité 
P,ermanent aboutissait « à compromettre ,entre les 
partisans du Fédéralisme à deux et c,eux du Fédé
ralisme à trois en accordant aux pr,emi,ers Ie titre 
du régime, et aux s,econds son essence propre » 

(277) . 

132. - Au reste, les auteurs du rapport de 
1962 ,s,emblent avoi:r mis quielqwe réluctance à tirer 
. tous les .eff.ets de la prise de position du Comité 
Permanent. En ,eff et, on trouv,e au chapitre .rés,er
vé aux compétenoes, une nouvelle affirmatiion pré
liminaire : 

« Il n'a été question de différenciation, en ce qui 
conoerne Bruxdles, qu' à propos de la compétence 
en matière de législation économique, sociale et 
industridle. Su:r tous les au tres aspects, l' accord 
s 'est fait d'emblée pour des compétences identiques 
à ceJ.lies des Etats f édérés. Nous commencerons 
donc par rdev,er celles-ci et nous reviendrons sur 
le cas de Brux,eHes (par après) » (278). Cette 
phraséologie laisse à penser que des restrictions 
vont être apportées, sur des points importants aux 
compétences attribuées à BruxeHes. Mais, id ,en
core, il ne s'agit que d'un artifice formel. En ,eff,et, 
après avoir traité, à propos des Etats, des matières 
économique, sociale .et ,industrJelle, le rapport conti
nu,e -en évoquant qu'en ce domaine aussi, « il 
n '•existait aucun motif de faire à Bruxelles un sort 
d ifférent de celui des Etats fédérés . L'ensembJ.e du 
système a donc été conçu, on l'a dit, comme devant 

s'appliquer aux trois composantes de la Fédê
ration » (279) . 

On perçoit donc bien que" sur Ie plan des com
pét-ences comme sur cdui des <institutions, Ie 
projet de 1962 instaure un régime à •trois compo
santes à part ,entièr,e, accordant à ce qu' il dénom
me « capitaJ.e fédérale » un statut qui relèv,e plus 
du fédé,ré que du fédéral ( 280). 

CONCLUSION 

Au terme de la double analyse des institutions 
fédérales et de la répartition des compétences, on 
,pourrait être tenté de tirer des conclusions géné
rales. Toutefois iplusieurs éléments font encore 
défaut : une description des institutions étatiques, 
une étude des relations entre ces institutions et les 
organes centraux, .par exemple. Aussi nous borne
rons-nous à souligner quelques aspects de la con
ception générale des quatre documents. 

On es.t surtout fa-appé par la continuité remar
quable qui se dégage des projets fédéralistes des 
socialistes wa1lons : quatr,e lignes de force guident 
les rédacteurs de chacun des textes. 

La premiére, la plus évidente, est l'attachement 
à la partie wallonne. 

La seconde, tout aussd frappante , réside dans la 
fidélité à la tradition socialiste . 

Une inspiration .int,ernationaliste nettement affir
mée fournit la troisième lign,e de force. 

Enfin, on soulignera le souci, constamment té
moigné par .Jes rédact,eurs, de construdre une démo
cratie réelle et vivante. 

Nous ne pouvions qu'être particulièrement sensi
bl,es à ces préoccupations. Par ail1eurs, nous avons 
pu mesurer combien la pensée fédéraliste avait su 
trouver dans notre pays des formulations origi
naI.es. Si notre travail permet à d'autres de décou
vrir cette richesse jusqu':ici larg,ement ignorée, 
notre effort n'aura pas été vain. 

(274 ) p. 9. 
(275) Ibid. 
(276) Le rapport lui-même Ie reconnait, en écrivant- que 

" l'unique différence r éside dans Ie fait qu 'elle (Bruxelles) n ' a 
pas la même représenta tion que ces derniers (les Etats fédé
rés) à l 'échelon fédéra;l » (P. 9 ). 

(277) F<EDUS, op. cit., n• 40. 
(278) Projet 1962, pp. 21-22. 
(279) p. 28. 
(280 ) Cf. Institutions Féàé-rales, n • 41. 
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